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Mot du président
Madame Maïté Blanchette Vézina
Ministre des Ressources naturelles et des Forêts
Ministre responsable de la région du Bas-St-Laurent 
et de la région de la Gaspésie—îles-de-la-Madeleine

Monsieur Paul John Murdoch
Grand chef / Président
Grand Conseil des Cris/ Gouvernement de la nation crie

C’est avec plaisir que je vous présente le rapport annuel du Conseil Cris-Québec sur 
la foresterie pour l’année 2024-2025 qui est la vingt-deuxième année d’existence pour 
le Conseil. Le Conseil a tenu cinq rencontres tout au long de l’année. J’ai constaté que le 
Conseil a poursuivi ses travaux en respect de son plan stratégique 2020-2025 et de son 
plan d’action annuel. Le Conseil a exercé son mandat dans le respect des harmonisations 
apportées aux mécanismes de la mise en œuvre du régime forestier adapté.

Au cours de l’année 2024-2025 les résultats obtenus à la suite de la réalisation de plusieurs 
projets, dont certains avaient été amorcés quelques années auparavant, ont permis d’avoir 
une meilleure compréhension de l’impact de la mise en œuvre des dispositions prévues au 
régime forestier adapté (RFA) sur le territoire de la Paix des braves. Après plus de 20 ans de 
mise en œuvre du RFA, ces projets d’acquisition de connaissance permettent de mesurer le 
chemin parcouru et représenteront une source d’information essentielle à son évolution. 
Ces projets ont permis notamment :

	• D’établir un indice de qualité de l’habitat (IQH) pour l’orignal, qui intègre notamment le 
savoir traditionnel cri et mesure l’évolution de la qualité de l’habitat de l’orignal depuis 
l’entrée en vigueur du RFA;

	• D’établir un état de référence des retombées économiques du secteur forestier pour 
les Cris;

	• De mesurer le respect des dispositions du RFA sur l’ensemble des superficies qui 
composent les territoires d’intérêt faunique pour les Cris (25 %);

	• De mesurer le niveau de satisfaction des utilisateurs cris et des autres intervenants 
et de colliger les pistes d’amélioration dans le cadre du bilan 2018-2023 de la mise 
en œuvre du RFA.

En conformité avec le plan de communication en vigueur, le Conseil s’est donné le mandat 
d’aller à la rencontre des utilisateurs cris, des représentants des communautés et des autres 
intervenants afin de partager l’état actuel des connaissances et des dispositions du RFA. Le 
Conseil est engagé à réaliser cette activité au cours de l’année 2025-2026.

Mot du président

Rapport annuel 2024-2025 — Conseil Cris-Québec sur la foresterie4



De plus, au cours de la prochaine année, le Conseil s’est 
engagé à poursuivre ses efforts afin de documenter certains 
dossiers pour l’amélioration de la mise en œuvre des 
dispositions du RFA, dont :

	• Le suivi des dispositions encadrant la réalisation de la 
deuxième passe de la coupe en mosaïque;

	• Le suivi des indicateurs de biodiversité.

Puisque les parties ont entériné la lettre d’entente 
relativement à la relocalisation du secrétariat du Conseil à 
Waswanipi, la mise en œuvre des recommandations soumises 
par le comité bipartie pourra être déployée au cours de la 
prochaine année.

D’autre part, je tiens à souligner le travail et la collaboration 
des maîtres de trappe, des coordonnateurs et des membres 
des groupes de travail conjoints et de toutes les personnes 
impliquées dans la confection des plans d’aménagement. À cet 
égard, je dois souligner que malgré les défis que pose la mise 
en œuvre des dispositions du RFA, les plans d’aménagement 
sont réalisés dans un contexte de développement durable, 
tout en permettant une meilleure prise en compte du mode 
de vie traditionnel des Cris et leur participation sous forme 
de consultation à chaque étape de leur réalisation. Le chemin 
parcouru et les résultats obtenus sont appréciables.

Finalement, je désire souligner la qualité du travail accompli et l’engagement des membres 
du Conseil qui jouent un rôle clé dans ce projet collectif. Je tiens à remercier tout 
spécialement le personnel du secrétariat pour sa grande disponibilité et la grande qualité 
du travail réalisé.

Ronald Brizard,
Président du Conseil Cris-Québec sur la foresterie.

Mot du président
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ᐱᔦᕐ ᑐᕘᕐ, ᓈᑳᓂᐱᔥᑕᐦᒃ
ᓅᐦᒋᒦ, ᓂᐲ ᑲᔦ ᐊᔅᒌ ᐁ 
ᓇᓈᑲᒋᐦᑖᑲᓂᐧᐃᒡ

ᒫᐃᑌᐃ ᐸᓛᓐᔐᑦ ᕓᓰᓈ
ᒋᔐᐅᒋᒫᐅᐋᐸᒋᐦᐋᑲᓐ ᑳ ᐋᐸᑎᓰᔥᑕᐦᒃ ᐁ ᐅᐦᒋ ᐋᐸᒋᐦᐆᐙᒉᔨᒄ ᒉᒀᔫᐦ ᐊᓂᑌᐦ ᐊᔅᒌᓈᐦᒡ ᑲᔦᐦ 
ᒥᔥᑎᑯᔅᑳᐦᒡ ᒋᔐᐅᒋᒫᐅᐋᐸᒋᐦᐋᑲᓐ ᐁ ᓇᓈᑲᒋᐦᑖᑦ ᐊᓂᑌᐦ ᐹ-ᓭᐃᓐᑦ-ᓨᕆᓐᑦ ᒥᓯᐦᑌᔅᑲᒥᑯᐦᒡ ᑲᔦᐦ ᐊᓂᑌᐦ

ᑳᔅᐯᐃᓰ – ᐄᓪ ᑌ ᓛ ᒫᑌᓖᓐ ᒥᓯᐦᑌᔅᑲᒥᑯᐦᒡ

ᐧᐹᓪ ᐧᒑᓐ ᒧᕐᐧᑖᒃ
ᒋᔐᐅᒋᒫᐦᑲᓐ/ᑳᓃᑲᓂᐱᔥᑕᐦᒃ
/ᐄᔨᔨᐤ-ᐄᓅ ᑎᐯᔨᒋᒉᓲ

ᓂᓯᐦᒋᔦᓯᓐ ᐁ ᐯᑣᑖᐦᒡ ᐆ 2024-2025 ᑎᐹᒋᒨᓯᓇᐦᐄᑲᓐ ᐊᓂᑌᐦ ᐅᐦᒋ ᐄᔨᔨᐤ/ᐄᓅ – ᑯᐯᒃ ᑳ ᓅᑖᐦᑎᒀᓅᔨᐦᒡ 
ᑳ ᒫᒨᐱᔥᑕᐦᒀᐤ, ᔖᔥ ᓂᔥᑎᓅᓂᔓᐳᓐᐦ ᑳ ᐄᔑ ᐱᒥᐸᔨᒡ ᐁ ᒫᒨᐋᐸᑎᓰᔥᑎᑲᓅᒡ ᐆ ᐋᐸᑎᓰᐎᓐ᙮ ᓂᔨᔮᔻᐤ ᓂᒌ 
ᓂᔥᑐᐐᓈᓐ ᐆ ᑳ ᐱᐳᐦᒡ᙮ ᒣᔑᑯᒻ ᐱᐳᓐᐦ ᒌ ᐋᐸᑎᓰᔥᑕᒥᒡ ᐊᓂᒌ ᑳ ᒫᒨᐱᔥᑕᒀᐤ ᐆᔫ ᐋᐸᑎᓯᐎᓂᔫ ᐊᓂᑌᐦ ᐄᔑ 
2020-2025 ᐁ ᓅᓱᓀᐦᐊᒀᐤ ᐊᓂᔫ ᑳ ᐄᔑ ᐗᐌᔨᓯᓈᑌᒡ ᒉ ᐃᐦᑎᓈᓅᒡ ᑲᔦᐦ ᐊᓂᔫ ᒉᒀᔫᐦ ᒉ 
ᐃᐦᑑᑕᑲᓅᔨᐦᒡ ᒣᔑᑯᒥᐳᓐᐦ᙮ ᒌ ᐋᐸᑎᓰᔥᑕᒥᒡ ᐊᓂᔫ ᑳ ᐄᔑ ᐐᔓᒫᑲᓅᑣᐤ ᒉᒀᔫᐦ ᒉ ᐋᐸᑎᓰᔥᑕᒀᐤ 
ᐊᓂᑌᐦ ᐁ ᓅᑖᐦᑎᒀᓅᔨᐦᒡ ᓇᓈᐦᑰ ᐁ ᐄᔑ ᐱᒥᐸᔨᐦᑖᑲᓅᒡ ᑖᐱᑑ ᐁ ᐄᔑ ᐐᒋᐦᐌᐸᔨᒡ ᐊᓂᑌᐦ ᐄᔑ 
ᐄᓈᐦᒡ ᑲᔦᐦ ᐊᓂᑌᐦ ᐄᔑ ᐐᑎᒣ᙮

ᐆ ᑳ ᐱᐳᐦᒡ 2024-2025, ᐸᔅᒡ ᐊᓂᔫᐦ ᐁᑎ ᒋᔑᐸᔨᒀᐤᐦ ᐋᐸᑎᓰᐎᓐᐦ ᑳ ᐋᐸᑎᓰᔥᑕᑲᓅᒀᐤᐦ ᐁᑯᑦᐦ ᐁᑎᑑ ᑳ ᐅᐦᒋ 
ᒋᔅᒉᔨᐦᑖᑯᒡ ᒉᒀᓐ ᑖᓐ ᐁᑎ ᐃᔅᐸᔨᒡ ᒉᒀᓐ ᐁ ᐄᔑ ᑖᐦᑯᐦᐆᑯᔨᐦᒄ ᒣᒀᒡ ᑳ ᐱᒥᐸᔨᐦᑖᑲᓅᒡ ᐁ ᓅᑖᐦᑎᒀᓅᒡ 
ᐊᓂᑦᐦ ᓂᔅᑲᒧᐎᓂᐦᒡ ᐯᐃ ᑌ ᐸᕌᕝ ᒥᓯᐦᑌᔅᑲᒥᒄ᙮ ᐹᑎᒫᐦ ᐊᓂᑌᐦ ᐄᔑ ᓂᔥᑎᓅᐳᓐᐦ ᐊᓐ ᐁ ᓅᑖᐦᑎᒀᓅᒡ 
ᑳ ᐱᒥᐸᔨᐦᑖᑲᓅᒡ, ᐆᔫᐦ ᐋᐸᑎᓰᐎᓐᐦ ᐁᑯᑦᐦ ᐌᐦᒋᐸᔨᒡ ᐆ ᒋᔅᒉᔨᐦᑕᒧᐎᓐ ᒉ ᒌ ᐅᐦᒋ ᓈᓂᑑᒋᔅᒉᔨᐦᑕᑲᓅᒡ 
ᑳ ᒥᔪᐸᔨᑫ ᒥᓯᐌ ᒉᒀᓐ ᐁᑎ ᐃᐦᑑᑕᑲᓅᒡ ᑲᔦᐦ ᐆ ᒋᑲ ᒥᔻᐸᑎᓐ ᒉ ᒌ ᒋᔅᒉᔨᐦᑖᑯᒡ ᐊᓐ ᑳ ᐯᒋ ᐃᔅᐸᔨᒡ 
ᒉᒀᓐ᙮ ᒫᐅᔫᐦ ᒫᒃ ᒉᒀᔫᐦ ᐌᐦᒋᐸᔨᒀᐤᐦ ᐊᓂᑦᐦ ᐅᐦᒋ ᐋᐸᑎᓰᐎᓐᐦ ᑳ ᐃᐦᑑᑕᑲᓅᒀᐤᐦ᙮

•	 ᒉ ᒌ ᐅᔑᐦᑖᑲᓅᒡ ᐁ ᓅᑯᑣᑯᔨᐦᒄ ᐊᓂᑦᐦ ᒨᔅ ᐁ ᒥᔻᔨᒡ ᐁ ᐃᐦᑖᑦ, ᐄᔨᔫ ᒋᔅᒉᔨᐦᑕᒧᐎᓂᐦᒡ ᐁ 
ᐅᐦᒋᐸᔨᒡ, ᑲᔦᐦ ᐁ ᓈᓂᑑᒋᔅᒉᔨᐦᑕᑲᓅᒡ ᒉᒀᓐ ᐄᐦᒡ ᐁᑎ ᐃᔅᐸᔨᔨᒡ ᐊᓂᑦᐦ ᒨᔅ ᐁᑎ ᐃᐦᑖᑦ ᑳ 
ᐄᔑ ᐃᐦᑖᑣᐤ ᐊᓂᒌ ᐁ ᓅᑖᐦᑎᑴᑣᐤ

•	 ᒉ ᒌ ᐅᐦᒋ ᐸᐦᑯᐦᑕᒫᓲᑣᐤ ᐄᔨᔫᒡ/ᐄᓅᒡ ᐋᐸᑎᓯᐎᓐᐦ ᐊᓂᑦᐦ ᐁ ᓅᑖᐦᑎᒀᓅᔨᐦᒡ

•	 ᐁ ᓈᓂᑑᒋᔅᒉᔨᐦᑕᑲᓅᒡ ᑖᐺ ᑌᑲᔥ ᑳ ᐃᐦᑑᑕᑲᓅᒀᐌᓐᐦ ᐊᓂᔫᐦ ᒉᒀᔫᐦ ᐊᓂᑌᐦ ᐅᐦᒋ ᐁ 
ᓅᑖᐦᑎᒀᓅᒡ ᐊᓂᑌᐦ ᐁ ᐄᔑ ᐊᐌᓰᓯᐱᒫᑎᓰᐎᓂᔫ ᑳ ᐌᔑᐯᔨᐦᑕᒥᐦᐄᑯᑣᐤ ᐄᔨᔫᒡ/ᐄᓅᒡ (25 %)

•	 ᐁ ᓈᓂᑑᒋᔅᒉᔨᐦᑕᑲᓅᒡ ᐁ ᐃᔥᐱᔥ ᓂᐦᐋᒋᐦᐄᑯᑣᐌᓂᒡ ᐄᔨᔫᒡ/ᐄᓅᒡ ᑲᔦᐦ ᑯᑕᑲᒡ ᐊᐌᓂᒌ 
ᐁ ᐄᔑ ᑖᐦᑯᐦᐆᑯᑣᐤ ᑲᔦᐦ ᒉ ᒌ ᓈᓂᑑᐙᐸᐦᑕᑲᓅᒡ ᓇᓈᐦᑰ ᐁᑎᑑ ᒉ ᒌ ᒥᔪᐸᔨᒡ ᐊᓂᑦᐦ 
2018-2023 ᑳ ᓈᓂᑑᒋᔅᒉᔨᐦᑕᑲᓅᒡ ᐊᓂᑌᐦ ᐅᐦᒋ ᐁ ᓅᑖᐦᑎᒀᓅᒡ ᐁ ᐱᒥᐸᔨᐦᑖᑲᓅᒡ᙮

ᐊᓂᑦᐦ ᐅᐦᒋ ᐁ ᐋᔔᐊᔨᒥᐦᐄᑐᓈᓅᒡ, ᐊᓂᒌ ᑳ ᒫᒨᐱᔥᑎᒀᐤ ᒌ ᐅᑎᓇᒫᓲᐎᒡ ᐆᔫ ᐋᐸᑎᓯᐎᓂᔫ ᒉ 
ᒌ ᓇᒋᐦᑯᐙᑣᐤ ᔨᔫᐦ/ᐄᓅᐦ ᐊᓂᑌᐦ ᐊᔅᒌᐦᒡ ᑳ ᐆᐦᑖᒋᐦᐆᔨᐦᒡ, ᐋᐸᒋᐦᐋᑲᓐᐦ ᐊᓂᑌᐦ ᐹᐦᐯᔭᒄ ᐃᐦᑖᐎᓐᐦ 
ᑲᔦᐦ ᑯᑕᒃ ᐊᐌᓂᒌ ᐁ ᐄᔑ ᑖᐦᑯᐦᐆᑯᔨᐦᒡ ᒉ ᒌ ᒋᔅᒉᔨᐦᑕᒥᐦᐋᑣᐤ ᒉᒀᔫᐦ ᑲᔦᐦ ᐊᓂᔫ ᐁᑎ ᐃᔅᐸᔨᔨᒡ 
ᐁ ᓅᑖᐦᑎᒀᓅᔨᐦᒡ᙮ ᐊᓂᒌ ᐊᐌᓂᒌ ᑳ ᒫᒨᐱᔥᑕᒀᐤ ᒌ ᐸᐦᒋᔅᑎᓲᐎᒡ ᒉ ᐃᐦᑑᑎᒀᐤ ᐆᔫ ᒉᒀᔫ ᐆᔫ ᒉ 
ᐱᐳᓂᔨᒡ 2025-2026᙮
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ᐱᔦᕐ ᑐᕘᕐ, ᓈᑳᓂᐱᔥᑕᐦᒃ
ᓅᐦᒋᒦ, ᓂᐲ ᑲᔦ ᐊᔅᒌ ᐁ ᓇᓈᑲᒋᐦᑖᑲᓂᐧᐃᒡ



ᒦᓐ ᑯᑕᒃ ᒉᒀᓐ, ᒦᓐ ᐅ ᐅᓴᐱᐳᐦᒉ, ᐊᓂᒌ ᐊᐌᓂᒌ ᑳ ᒫᒨᐱᔥᑕᒀᐤ ᐆᔫ ᐋᐸᑎᓰᐎᓂᔫ ᒌ ᐄᔑ 
ᐸᐦᒋᔅᑎᓂᓲᐎᒡ ᒦᓐ ᒉ ᒥᐸᔨᔨᐦᒡ ᐁ ᐋᐸᑎᓰᔥᑎᑕᒀᐤ ᒉ ᒌ ᐲᐦᑌᓯᓇᐦᐊᒀᐤ ᐊᓂᔫᐦ ᐸᔅᒡ ᒪᓯᓇᐦᐄᑲᓐᐦ 
ᐁᑎᑑ ᒉ ᒌ ᒥᔪᐸᔨᔨᒡ ᒉᒀᔫᐦ ᐁ ᐐᒋᐦᐌᐸᔨᐦᒡ ᐁ ᐱᒥᐸᔨᐦᑖᑲᓅᔨᐦᒡ ᐊᓂᔫ ᐁ ᓅᑖᐦᑎᒀᓅᔨᒡ, ᑖᐱᔥᑯᒡ :

•	 ᐁ ᓇᓈᑲᒋᐦᑖᑲᓅᒀᐤ ᐊᓂᔫᐦ ᒉᒀᔫ ᐁ ᐄᔑ ᐐᒋᐦᐌᐸᔨᒀᐤ ᐊᓐ ᐁ ᐱᒥᐸᔨᐦᑖᑲᓅᒡ ᐁ 
ᓅᑖᐦᑎᒀᓅᒡ

•	 ᐁ ᓇᓈᑲᒋᐦᑖᑲᓅᒡ ᒥᓯᐌ ᒉᒀᓐ ᐊᓂᑌᐦ ᐁ ᐄᔑ ᑖᐦᑯᐦᐄᒉᐸᔨᒡ ᐊᔅᒌᐦᒡ ᐁ ᓂᐦᑖᐅᑎᐦᒡ ᑲᔦᐦ 
ᐊᐌᓰᓵᒡ

ᒥᓯᐌ ᐊᓂᒌ ᑳ ᒫᒨᐱᑣᐤ ᒌ ᓂᔅᑲᒧᐎᒡ ᒉ ᐋᐦᑕᐱᑣᐤ ᐊᓂᔫ ᓭᑲᕌᑌᕆᑦ ᒪᓯᓇᐦᐄᒉᐅᑲᒥᒄ ᐊᓂᑌᐦ ᐄᔑ 
ᐙᓱᐙᓂᐲᐦᒡ, ᒦᓐ ᒉ ᒋᐦᒋᐸᔨᒡ ᐆ ᐅᓴᐱᐳᓂᔨᐦᒉ ᐁᑎ ᐋᐦᒋᔅᑲᑕᐦᒀᐤ ᐊᓂᒌ ᐊᐌᓂᒌ ᑳ ᒫᒨᐱᑣᐤ ᐁᐅᒄ 
ᑳ ᐄᔑ ᐗᐐᔦᔨᐦᑕᐦᒀᐤ ᐊᓂᒌ ᐱᐹᕐᑎᑦ ᑳ ᒫᒨᐱᔥᑎᒀᐤ᙮

ᒦᓐ ᑳ ᐐ ᐐᐦᑕᒫᓐ, ᓂᐐ ᒌᐦᑳᔮᐸᐦᑕᒧᐙᓐ ᐊᓂᔫ ᑳ ᐄᔑ ᒥᔥᑕᐦᐄ ᐋᐸᑎᓰᔥᑕᒀᐤ ᐊᓂᒌ ᓂᑑᐦᐆᔅᒌᐅᒋᒫᐅᒡ, ᒥᓯᐌ 
ᐊᐌᓂᒌ ᑳ ᓇᓂᐦᐄᐸᔨᐦᑖᑣᐤ ᑲᔦᐦ ᐊᓂᒌ ᐊᐌᓂᒌ ᑳ ᒫᒨᐱᔥᑕᒀᐤ ᐊᓂᔫᐦ ᐋᐸᑎᓰᐎᓐᐦ ᑲᔦᐦ ᒥᓯᐌ ᐊᓂᒌ ᐊᐌᓂᒌ 
ᑳ ᐐᒋᐦᐌᑣᐤ ᐊᓂᑌᐦ ᐁ ᒥᔪᐸᔨᐦᑖᑲᓅᔨᐦᒡ ᒉᒀᔫᐦ᙮ ᐆ ᒫᒃ ᐅᐦᒋ, ᓂᐐ ᒌᐦᑳᔮᐸᐦᑌᓐ, ᐋᑕ ᐁ ᒌ ᐃᐦᑕᑯᐦᒀᐤ ᒉᒀᔫᐦ ᐁ 
ᒌ ᓇᒋᐸᔨᐦᐄᑯᔮᒡ ᐋᔅᑰ ᐊᓐ ᐁ ᐐ ᐱᒥᐸᔨᐦᑖᑲᓅᒡ ᐊᓐ ᐁ ᓅᑖᐦᑎᒀᓅᒡ, ᐊᓂᔫᐦ ᑳ ᐄᔑ ᐗᐐᔦᔨᐦᑕᒫᑦ ᒉᒀᔫ ᔮᐸᒡ ᒌ 
ᐱᒥᐸᔨᐦᑖᑲᓅᐦ ᐊᓂᑌᐦ ᐄᔑ ᒉ ᒌ ᒪᓈᒋᐦᑖᑲᓅᒡ ᐊᔅᒌ ᑲᔦᐦ ᒉ ᒌ ᓈᑲᑌᔨᐦᑕᑲᓅᒡ ᐄᔨᔫ/ᐄᓅ ᐱᒫᑎᓰᐎᓐ 
ᑲᔦᐦ ᐄᔨᔫᒡ/ᐄᓅᒡ ᒉ  ᒌ ᐐᒋᐦᐌᑣᐤ ᐆᔫ ᐁ ᐋᔨᒨᑕᑲᓅᔨᒡ ᒥᓯᐌ ᒉᒀᔫ᙮ ᒋᔥᑕᒫᐌᔨᐦᑖᑯᓐ ᐊᓐ ᑳ 
ᐃᔥᐱᔥ ᐋᐸᑎᓰᔥᑕᑲᓅᒡ ᑲᔦᐦ ᐊᓂᔫᐦ ᒉᒀᔫᐦ ᑳ ᐃᔅᐸᔨᒀᐤ ᒨᔥ ᑳᒋ ᑲᑕ ᓅᑯᓐᐦ᙮

ᒫᒋᒡ ᒉᒀᓐ, ᓂᐐ ᒌᐦᑳᔮᐸᐦᑌᓐ ᓈᔥᒡ ᐁ ᒥᔪᓈᑯᓂᔨᒡ ᐊᓂᔫ ᐆᐸᑎᓰᐎᓇᐙᐤ ᒥᓯᐌ ᐊᓂᒌ ᐊᐌᓂᒌ 
ᑳ ᒫᒨᐱᔥᑎᒀᐤ᙮ ᓂᐐ ᓂᔅᑲᒫᐅᒡ ᐊᓂᒌ ᓭᑲᕆᑌᕐ ᐋᐸᒋᐦᐋᑲᓂᒡ ᒨᔥ ᐁ ᒌ ᐃᐦᑖᑣᐤ ᐊᓂᑦᐦ ᐁ 
ᓂᑐᐌᔨᐦᑖᑯᓯᑣᐤ ᑲᔦᐦ ᓈᔥᒡ ᐁ ᒥᔪᓈᑯᓂᔨᒡ ᐅᑖᐸᑎᓰᐎᓇᐙᐤ ᒥᓯᐌ ᐊᓂᔫᐦ ᒉᒀᔫᐦ ᑳᑕ ᐃᐦᑑᑕᒀᐤ᙮

ᕎᓈᓪᑦ ᑉᕆᓵ  
ᑳ ᐅᒋᒫᐅᐱᑦ ᐄᔨᔨᐤ/ᐄᓅ-ᑯᐯᒃ ᐁ ᓅᑖᐦᑎᒀᓅᑦ ᑳ ᒫᒨᐱᔥᑕᒀᐤ
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ᐱᔦᕐ ᑐᕘᕐ, ᓈᑳᓂᐱᔥᑕᐦᒃ
ᓅᐦᒋᒦ, ᓂᐲ ᑲᔦ ᐊᔅᒌ ᐁ ᓇᓈᑲᒋᐦᑖᑲᓂᐧᐃᒡ



Déclaration 
du président
À ma connaissance, le rapport annuel 2024-2025 :

	• décrit fidèlement la mission, les secteurs d’activité, les orientations 
stratégiques et les priorités du Conseil Cris-Québec sur la foresterie;

	• présente des données exactes et fiables qui couvrent l’ensemble des 
activités du Conseil et indique le niveau d’atteinte des objectifs fixés.

Conformément à son mandat, la direction a maintenu, au cours de 
l’exercice financier, des systèmes de contrôle interne et de gestion de 
l’information de façon à permettre une saine gestion de ses opérations et 
une reddition de comptes à l’égard de ses engagements découlant de ses 
orientations stratégiques et de ses objectifs pour l’année 2024-2025.

Je suis satisfait des pratiques et des méthodes qui ont été utilisées 
pour produire l’information contenue dans le présent rapport annuel 
de gestion.

Ronald Brizard
Président

Rapport annuel 2024-2025 — Conseil Cris-Québec sur la foresterie8

Déclaration du président



Rapport annuel 2024-2025 — Conseil Cris-Québec sur la foresterie 9

1
Chapitre 

L’Entente et 
le chapitre 3 
sur la foresterie

Les objectifs du régime forestier 
adapté et ses principales adaptations
Le 7 février 2002, le gouvernement du Québec et les Cris du Québec (Eeyou Istchee) 
signaient l’Entente concernant une nouvelle relation entre le gouvernement du Québec 
et les Cris du Québec. Cet accord historique d’une durée de cinquante ans marquait une 
nouvelle ère dans les relations entre le Québec et les Cris.

Négociée de nation à nation, cette entente, communément appelée « Paix des braves », 
vise à concrétiser une volonté commune de faire une gestion harmonisée des ressources 
du Nord-du-Québec tout en favorisant une plus grande autonomie des Cris et la prise en 
charge de leur propre développement. Elle comporte des dispositions liées à la foresterie, 
aux mines, au développement hydroélectrique et au développement économique et 
communautaire des Cris, et demeure fondée sur les engagements respectifs des parties en 
vertu de la Convention de la Baie-James et du Nord québécois.

Le chapitre 3 de l’Entente, communément appelé le « régime forestier adapté (RFA) », est 
consacré à la foresterie. Il définit des objectifs et énonce des modalités particulières pour 
la gestion des activités forestières sur le territoire. Le régime forestier québécois s’applique 
sur le territoire couvert par l’Entente avec des adaptations. Le RFA vise une meilleure prise 
en compte du mode de vie traditionnel des Cris, une intégration accrue des préoccupations 
de développement durable, la participation consultative des Cris aux différents processus 
de gestion des activités forestières, aux étapes de planification de la mise en œuvre et au 
suivi des plans d’aménagement forestier, de même que la collaboration, sous forme de 
concertation, du Gouvernement de la nation crie et du Gouvernement régional Eeyou 
Istchee Baie-James (GREIBJ) à la planification.



Les principales adaptations apportées au régime 
forestier québécois portent entre autres sur la 
définition des unités d’aménagement forestier 
formées par le regroupement de terrains de trappe, 
sur l’identification et la protection de sites d’intérêt 
pour les Cris, sur une plus grande proportion de 
coupes en mosaïque, sur l’introduction de seuils et 
de rythmes maximaux d’intervention par aire de 
trappe, sur l’inclusion de modalités additionnelles 
relatives à la protection des forêts adjacentes aux 
cours d’eau et aux lacs, sur la protection et la mise en 
valeur d’habitats fauniques, sur le développement 
du réseau d’accès routier, ainsi que sur la localisation 
des blocs de forêt résiduelle, en concertation avec 
les maîtres de trappe.

En matière de développement économique, 
certaines dispositions de l’Entente confirment la 
mise en disponibilité de volumes de matière ligneuse 
pour les Cris et favorisent leur accès à des emplois, à 
des contrats et à des partenariats dans des activités 
d’aménagement forestier.

Afin d’assurer la mise en œuvre des mesures 
prévues au chapitre sur la foresterie de l’Entente, 
trois mécanismes ont été créés : les groupes de 
travail conjoints (GTC), les coordonnateurs des 
GTC et le Conseil Cris-Québec sur la foresterie 
(CCQF). Comme indiqué au chapitre 3 et à 
l’annexe C de l’Entente, ces mécanismes ont des 

responsabilités distinctes et particulières, mais 
elles doivent travailler étroitement pour assurer 
la mise en œuvre des différentes dispositions du 
régime forestier adapté, pour favoriser, lorsque 
c’est pertinent, le développement de nouvelles 
approches de fonctionnement entre les intervenants 
et pour assurer la médiation et la gestion des 
conflits qui pourraient survenir. L’élaboration, la 
consultation et le suivi des plans d’aménagement 
forestier représentent une part importante des 
activités liées à ces mécanismes de mise en œuvre 
de l’Entente, mais à des échelles différentes et 
en complémentarité.

Le territoire d’application
Le territoire d’application du régime forestier de 
l’Entente s’inscrit dans les limites du territoire 
de la Convention de la Baie-James et du Nord 
québécois. Bordé au nord par la limite nordique 
de la forêt commerciale québécoise, le régime 
forestier adapté concerne cinq communautés 
cries, soit Mistissini, Nemaska, Oujé-Bougoumou, 
Waskaganish et Waswanipi. Le territoire défini 
à l’annexe C de l’Entente couvre une superficie 
totale de 66 010 km2. Les forêts productives 
du territoire contribuent à 7 % de la possibilité 
forestière québécoise.
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Statistiques relatives au territoire 
couvert par le chapitre 3 de l’Entente

Population

Communautés cries

Mistissini 3 731

Nemaska** 832

Oujé-Bougoumou 797

Waskaganish** 2 536

Waswanipi* 1 759

Statistique Canada, Recensement du Canada, 2021

* Statistique Canada, Recensement du Canada, 2016

** À l’extérieur du territoire d’application du chapitre 3

Territoire

Chapitre 3 Québec Proportion

Superficie totale du chapitre 3 (km2) 66 010

Superficie totale des unités d’aménagement 
forestier* (km2)

51 787 451 895 11,4 %

Superficie forestière retenue pour le calcul de 
la possibilité forestière* (km2)

34 023 269 080 12,6 %

Nombre d’unités d’aménagement forestier : 15

Nombre d’aires de trappe cries touchées : 121

Ressource forestière

Chapitre 3 Québec Proportion

Toutes essences 2 414 900 34 297 400 7,04 %

* Données du Forestier en chef (révision des calculs de possibilités forestières à la suite des feux de forêt de 2023)

Communautés allochtones

Chapais	  1 468

Chibougamau 7 233

Lebel-sur-Quévillon** 2 091

Matagami* 1 402

L’Entente et le chapitre 3 sur la foresterie
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2
Chapitre 

Le Conseil Cris-Québec 
sur la foresterie

Le mandat du Conseil
Le Conseil Cris-Québec sur la foresterie a été créé, en septembre 2003, dans le cadre de 
l’Entente concernant une nouvelle relation entre le gouvernement du Québec et les Cris 
du Québec, et de son chapitre 3 portant sur le régime forestier adapté.

Ce régime forestier adapté vise une meilleure prise en compte du mode de vie traditionnel 
des Cris, une intégration accrue des préoccupations de développement durable, une 
participation, sous forme de consultation, des Cris aux différents processus de planification 
et de gestion des activités d’aménagement forestier et une collaboration, sous forme de 
concertation, du Gouvernement de la Nation crie et du Gouvernement régional Eeyou 
Istchee Baie-James au processus de participation pour la planification.

Le régime forestier adapté prévoit aussi que des modalités d’intervention particulières 
seront appliquées pour maintenir ou améliorer l’habitat d’espèces fauniques très 
importantes pour les Cris (orignal, martre, castor, lièvre, poisson, caribou, perdrix). 
À cet égard, des portions de chaque terrain de trappage bénéficieront d’une protection 
particulière pour améliorer le niveau d’harmonisation entre les activités d’aménagement 
forestier et les activités traditionnelles, incluant les activités de chasse, de pêche et de 
trappage. À l’intérieur des territoires retenus, la planification des travaux d’aménagement 
forestier devra être réalisée dans le but prioritaire de maintenir ou d’améliorer la diversité 
des peuplements écoforestiers, que ce soit en termes d’espèces végétales, de classes d’âge 
ou de distribution spatiale.



Le Conseil Cris-Québec sur la foresterie est 
responsable de faire le suivi, le bilan et l’évaluation 
de la mise en œuvre des dispositions de la présente 
Entente portant sur la foresterie. Il transmet, 
notamment, des avis portant sur les planifications 
forestières à la Ministre des Ressources naturelles 
et des Forêts.

Il recommande aux parties des ajustements ou des 
modifications aux dispositions sur la foresterie 
de la présente Entente. Le Conseil fait ses 
recommandations aux parties afin d’assurer le 
respect des mesures et de l’esprit de l’Entente 
et l’évolution du régime forestier adapté. Il fait 
connaître à la Ministre les propositions, les 
préoccupations et les commentaires en lien avec 
les pratiques d’intervention sur le terrain et les 
activités reliées à l’élaboration de tous les plans 
d’aménagement forestier intégré.

Il fait le suivi des processus de mise en œuvre au 
niveau des groupes de travail conjoints à l’égard de 
l’élaboration, des consultations et du suivi de tous les 
plans d’aménagement forestier intégré applicables 
dans le Territoire. À ce titre il est impliqué dans les 
différents processus de planification des activités 
d’aménagement forestier concernant le Territoire 
et participe aux différentes étapes de gestion des 
activités d’aménagement forestier.

ᐁ ᐄᑖᐸᑎᓯᐧᑖᐤ ᐊᓂᒌ ᑳ ᒫᒨᐱᔥᑕᐦᐧᑳᐤ

ᐆᒌ ᒥᔮᒨᐱᔥᑕᐦᐧᑳᐤ ᐅᔫ ᐃᐦᑕᑯᓂᔫ ᐋᐸᑎᓱᐧᐃᓂᔫ ᐁ ᐃᔑ 
ᐳᑯᔐᔨᐦᑖᑯᓯᐧᑖᐤ ᒉ ᐃᐦᑑᑕᐦᐧᑳᐤ, ᒥᓯᐧᐁ ᐃᔑ ᓇᓈᑲᒋᐦᑖᐅᒡ ᐁ 
ᐃᔅᐸᔨᔨᒡ ᐁ ᒋᒪᐦᐋᐦᑎᐧᑳᓄᔨᒡ ᐁᐧᐄ ᓅᔓᓀᐦᐄᑲᓅᐦᒡ ᑖᓐ ᐁ 
ᐃᔑ ᐧᐄᔥᑌᒡ ᐯᐃ ᑌᐃ ᐸᕌᕝ ᓇᔅᑯᒧᐧᐃᓐ᙮ ᐁᐅᒄ ᐅᔫ ᐁ ᐃᔑ 
ᓇᓈᑲᒋᐦᑖᐧᑖᐤ ᒉᒌ ᐅᐦᒋᓰᓈᓅᐦᒡ ᐊᓂᑕ ᒥᒄ ᒫᒃ ᔮᐧᑳᒫᒡ ᒥᒄ ᒉᒌ 
ᒋᒪᐦᐧᐋᑲᓅᐧᑖᐤ ᒥᔅᑎᑯᒡ, ᒉ ᓇᓈᑲᑕᐧᐁᔨᐦᑖᑲᓅᐦᒡ ᐄᓅ/ ᐃᔨᔨᐤ 
ᐃᐦᑐᐧᐃᓐ ᑲᔦ ᒉ ᒥᔮᑲᓅᐧᑖᐤ ᐄᓅ/ᐃᔨᔨᐅᒡ ᒉᒌ ᐧᐄᒋᐦᐄᐧᐁᐧᑖᐤ 
ᐁ ᐧᐃᔦᔨᐦᑖᑲᓅᔨᒡ ᒉᐧᑳᔫ ᐊᓂᑌ ᐁᐧᐄ ᒋᒪᐦᐋᐦᑎᐧᑳᓅᐦᒡ ᑲᔦ 
ᒉᒌ ᐧᐄᒋᐦᐄᐧᐁᐧᑖᐤ ᐁ ᐃᔑ ᓇᓈᑲᒋᐦᑖᑲᓄᔨᒡ ᒥᓯᐧᐁ ᑖᓐ 
ᐧᐋ ᐃᐦᑎᓈᓅᐦᒡ᙮

ᐧᐄᐧᐋᐤ ᐅᒌ ᒥᔮᒨᐱᐧᑖᐤ ᐧᐄᐦᑕᒧᐧᐁᐅᒡ ᐊᓂᔫᐦ ᐧᐋᒑᐸᑎᓰᒥᑯᐧᑖᐤ 
ᑖᓐ ᒋᐱᒌ ᐃᐦᑎᓈᓅ ᔮᐃᑌᐤ ᒉᒌ ᐱᓯᒋᔥᑖᑲᓅᐦᒡ ᑖᓐ ᐁ ᐃᔑ 
ᐧᐄᔥᑌᒡ ᐊᓐ ᓇᔅᑯᒧᐧᐃᓐ ᑲᔦ ᐁ ᐊᑎ ᐃᔅᐸᔨᐦᒡ ᐊᓐ ᑳ 
ᐧᐃᔦᔨᐦᑖᑲᓅᐦᒡ ᒉ ᐃᔑᓈᑯᐦᒡ ᒋᒥᐦᐋᐦᑕᐧᑫᐤ ᐊᑐᔅᒉᐧᐃᓐ᙮

ᐅᒌ ᒥᔮᒨᐱᐧᑖᐤ ᐧᐃᔦᔨᐦᑕᒧᒡ ᒉ ᐃᔑᓈᑯᐦᒡ ᒋᒪᐦᐋᐦᑎᐧᑫᐤ 
ᐋᐸᑎᓱᐧᐃᓐ ᐅᑌ ᐄᑌᐦᒉ ᐃᔨᔨᐤ ᐊᔅᒌᐦᒡ ᐁ ᑲᓇᐧᐋᐸᐦᑕᐦᐧᑳᐤ 
ᐁ ᐃᔑ ᐧᐄᔥᑌᔨᒡ ᐊᓂᔫ ᓇᔅᑯᒧᐧᐃᓂᔫ ᑲᔦ ᐧᐄᒋᐦᐄᐧᐁᐅᒡ 
ᓇᓈᐦᑰ ᐁ ᐃᔅᐸᔨᔨᒡ ᐁ ᐱᒥᐸᔨᐦᑖᑲᓅᔨᒡ ᑲᔦ 
ᒌᐧᐁᑲᓇᐧᐋᐸᐦᑕᒧᒡ ᑖᓐ ᑳ ᐃᔑ ᐊᐸᑎᓯᓈᓄᔨᒡ᙮ ᐊᔨᒥᐦᐁᐅᒡ 
ᑲᔦ ᐊᓂᔫ ᒋᔐᐅᒋᒫᐤ ᐊᐸᒋᐦᐋᑲᓐ ᑳ ᓇᓈᑲᒋᐦᑖᔨᒡ ᒥᓯᐧᐁ 
ᑖᓐ ᐁᐃᔑ ᐅᐦᑎᓰᓈᓅᔨᒡ ᐊᔅᒌᐦᒡ ᓀᔥᑦ ᒥᔅᑎᑯᔅᑳᐦᒡ, 
ᐧᐋᐧᐄᐦᑕᒧᐧᐁᐅᒡ ᑖᓐ ᒋᐹ ᐃᔑ ᓇᓈᑲᒋᐦᑖᑲᓅ ᐊᓂᔫᐦ 
ᐊᔅᒌᐦ᙮ ᐧᐄᐧᐋᐤ ᑲᔦ ᒌ ᒥᔮᑲᓅᒡ ᒉ ᐧᐄᐦᑕᒧᐧᐋᐧᑖᐤ ᒋᔐᐅᒋᒫᐤ 
ᑰᐦᐹᓀᐤ ᒉᒌ ᒋᔅᒉᔨᐦᑕᒥᔨᒡ ᑖᓐ ᐁ ᐊᑎ ᐃᔅᐸᔨᐦᒡ ᒉᐧᑳᓐ 
ᐅᐦᒋ ᐧᐄᔓᐧᐁᐧᐃᓐᐦ, ᐧᐄᔓᐧᐁᐅᓯᓇᐦᐄᑲᓐᐦ, ᐧᐄᒋᐦᐄᐧᐁᐧᐃᓐᐦ, 
ᑲᔦ ᒉᒄ ᒪᓯᓇᐦᐄᑲᓐᐦ ᑳ ᐅᔥᑖᑲᓅᐦᐧᑳᐤ ᐁ ᐋᔨᒨᑌᒡ ᐊᓂᑌ ᐁ 
ᒋᒪᐦᐋᐦᑎᐧᑳᓅᐦᒡ ᑲᔦ ᐊᓂᔫᐦ ᒪᓯᓇᐦᐄᑲᓐᐦ ᒉ ᓅᔓᓀᐦᐄᑲᓅᐦᒡ 
ᑖᓐ ᐁ ᐃᔑ ᐧᐄᔥᑌᒡ ᐊᓂᑕ ᓀᔅᑕ ᑯᑕᒃ ᒉᐧᑳᔫ ᐁ ᐋᔨᒨᑌᐧᑳᐤ 
ᐊᓂᑕ ᒉ ᐃᐦᑎᓈᓅᐦᒡ ᐁᐧᐄ ᒋᒪᐦᐋᐦᑎᐧᑳᓅᐦᒡ᙮

ᐊᓐ ᒋᔐᐅᒋᒫᐤ ᐋᐸᒋᐦᐋᑲᓐ ᑳ ᓈᓈᑲᒋᐦᑖᑦ ᒥᓯᐧᐁ ᑖᓐ ᐁᐃᔑ 
ᐅᐦᑎᓰᓈᓄᔨᒡ ᐊᔅᒌᐦᒡ ᓀᔥᑦ ᒥᔅᑎᑯᔅᑳᐦᒡ, ᑲᑕ ᐅᑎᓇᒻ ᑖᓐ 
ᒉ ᐃᔑ ᐧᐋᐧᐄᐦᑕᒫᑯᑦ ᐊᓂᔫ ᒥᔮᒨᐱᔨᒡ ᐁᒄ ᒉ ᐧᐄᐦᑕᒧᐧᐋᑦ 
ᐅᑎᑌᔨᐦᑕᒧᐧᐃᓐ, ᒋᑲᒌ ᐧᐄᐦᑕᒻ ᑲᔦ ᒉᐧᑳᔫ ᐊᓂᔫ ᐧᐁᐦᒌ 
ᐃᔑ ᐧᐃᔦᔨᐦᑕᐦᒃ᙮

ᐃᐦᑖᐅᒡ ᐊᐧᐁᓂᒌ ᐁ ᐋᐸᑎᓰᐦᑲᐦᑕᐦᐧᑳᐤ ᐅᔫ ᐊᓂᑌ ᐹᐦᐯᔭᒄ 
ᐄᓅ/ᐃᔨᔨᐤ ᐊᐦᑖᐧᐃᓂᐦᒡ ᐁ ᑖᐦᑲᐦᐆᑯᐧᑖᐤ ᐅᔫ ᒋᒪᐦᐋᐦᑎᐧᑫᐤ 
ᐧᐄᔓᐧᐁᐧᐃᓂᔫ, ᐊᓂᒌ ᒫᒃ ᑳ ᒫᒨᐱᔥᑕᐦᐧᑳᐤ ᓈᓈᑲᒋᐦᐁᐅᒡ ᐁ 
ᐃᐦᑎᔨᐧᑖᐤ ᐁ ᐱᒥᐸᔨᐦᑖᔨᒡ ᒧᐧᐁᐦᒡ ᐊᓂᔫ ᐁ ᐃᐦᑎᔨᒡ ᐁ 
ᐧᐃᔦᔨᐦᑕᒥᔨᐧᑖᐤ ᒉ ᐃᐦᑎᓈᓄᔨᒡ, ᐁ ᓂᔥᑑᓈᐧᑖᐤ ᐊᐧᐁᔫᐦ ᒉ 
ᐊᔨᒥᐦᐋᐧᑖᐤ ᑲᔦ ᐁ ᐃᔑ ᓇᓈᑲᒋᐦᑖᔨᒡ ᐁ ᒋᒪᐦᐋᐦᑎᐧᑳᓄᔨᒡ 
ᐅᑌ ᐄᑌᐦᒡ ᐆ ᐊᔅᒌ ᑳ ᐋᔨᒨᑌᒡ᙮
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Les orientations 
stratégiques du Conseil
Le plan stratégique du Conseil Cris-Québec sur la 
foresterie est défini par quatre grandes orientations 
qui ont guidé les activités de l’organisation tout 
au long de l’année. Les orientations stratégiques 
utilisées pour la planification annuelle des activités 
sont les suivantes :

Orientation stratégique 1

Évaluer rigoureusement, objectivement et 
efficacement la mise en œuvre et l’efficacité du 
chapitre forestier de l’Entente, selon une approche 
d’amélioration continue.

Orientation stratégique 2

Assurer un soutien à ses membres, aux 
coordonnateurs et aux membres des GTC afin 
de faciliter leur synergie et optimiser leurs 
contributions pour un fonctionnement efficace de 
l’Entente.

Orientation stratégique 3

Démontrer concrètement les bénéfices et les 
résultats du RFA de l’Entente en améliorant les 
communications internes et externes du Conseil 
pour favoriser une meilleure connaissance, 
compréhension et application du RFA de l’Entente.

Orientation stratégique 4

Assurer la flexibilité dans le mode de 
fonctionnement du Conseil et de son secrétariat 
relocalisé sur le Territoire, afin de maintenir 
l’efficacité et l’efficience nécessaires pour répondre 
aux exigences de son mandat.

ᑳᒫᒨᐱᔥᑕᐦᐧᑳᐤ ᒉᐧᐄᔑ ᐱᒦᐦᑲᐦᐧᑳᐤ

ᐄᓅᒡ/ᐃᔨᔨᐅᒡ ᐁ ᐧᐄᑕᐸᒥᑯᐧᑖᐤ ᑰᐯᒃ ᐁ ᒫᒨᐱᔥᑕᐦᐧᑳᐤ 
ᐁ ᒋᒪᐦᐋᐦᑎᐧᑳᓄᔨᒡ ᓀᐧᐃᓂᔫ ᐊᓂᔫᐦ ᒉᐧᑳᔫ ᒫᐅᒡ ᓃᑳᓐ 
ᐁ ᐃᑌᔨᐦᑖᑯᓂᔨᐧᑳᐤ ᒉᒌ ᐱᒦᐦᑲᐦᐧᑳᐤ ᐊᓂᔫ ᒫᒃ ᑳ ᐃᔑ 
ᐧᐄᔑᓇᐦᐄᑲᓅᔨᒡ ᒉ ᓅᔓᓀᐦᐊᐦᐧᑳᐤ ᐁᐅᒄ ᑳ ᐱᒦᐦᑲᐦᐧᑳᐤ ᐅᔫ 
ᐯᐳᓂᔨᒡ᙮ ᐁᐅᒄ ᒫᒃ ᐅᔫᐦ ᑳ ᒥᔮᑲᓅᐧᑖᐤ ᒉᒌ ᐱᒦᐦᑲᐦᐧᑳᐤ :

1.	 ᒉ ᐱᒦᐦᑳᑲᓅᐦᒡ 1

ᓲᐦᒃ, ᑲᔦ ᔮᐧᑳᐤ ᓀᔥᑕ ᒉᐧᐄ ᐧᐄᒋᐦᐄᐧᐁᐸᔨᔨᒡ ᐁ ᐃᔑ 
ᑲᓇᐧᐋᐸᐦᑕᐦᐧᑳᐤ ᐁ ᐱᒥᐸᔨᐦᑖᑲᓄᔨᒡ ᑲᔦ ᐧᐋᒋᐦᐄᐧᐁᐸᔨᐧᑫ 
ᐊᓐ ᓇᔅᑯᒧᐧᐃᓐ ᐊᓂᑕ ᐊᓐ ᐱᔅᑭᑎᓯᓇᐦᐄᑲᓐ ᐁ ᐋᔨᒨᑌᒡ 
ᐁ ᒋᒪᐦᐋᐦᑎᐧᑳᓅᐦᒡ,

2.	 ᒉ ᐱᒦᐦᑳᑲᓅᐦᒡ 2

ᒉ ᐧᐄᒋᑳᐴᔥᑕᐧᐋᐧᑖᐤ ᐅᑏᓃᒧᐧᐋᐤᐦ, ᐅᒋᒫᐤᐦ, ᑲᔦ ᑯᑕᒃ 
ᐊᐧᐁᔫᐦ ᒉᒌ ᐅᐦᒋ ᔮᐃᒋᑳᐴᐧᑖᐤ ᐁ ᒫᒨᑳᐴᐧᑖᐤ ᐁᒄ ᒫᒃ 
ᒥᔅᑕᐦᐄ ᒉ ᐧᐄᒋᔥᑖᐧᑖᐤ ᑖᓐ ᐁ ᐃᔑ ᐱᒦᐦᑲᐦᐧᑳᐤ ᒉᒌᒥᔫᐸᔨᐦᒡ 
ᐁ ᐱᒥᐸᔨᐦᑖᑲᓅᐦᒡ ᐊᓐ ᓇᔅᑯᒧᐧᐃᓐ᙮

3.	 ᐊᓐ ᒉ ᐱᒦᐦᑳᑲᓅᐦᒡ 3

ᒉ ᓅᑯᐦᑖᐧᑖᐤ ᑖᓐ ᓇᐦᐋᐤ ᐁ ᐃᔑ ᐧᐄᒋᐦᐄᐧᐁᐸᔨᔨᒡ ᐊᓂᔫ 
ᓇᔅᑯᒧᐧᐃᓂᔫ ᐊᓂᑕ ᐁ ᐋᔨᒨᑌᒡ ᐁ ᒋᒪᐦᐋᐦᑎᐧᑳᓅᐦᒡ ᒉᒌ ᐅᐦᒋ 
ᒋᔅᒉᔨᐦᑕᒥᔨᒡ ᐊᐧᐁᔫᐦ ᐊᓂᔫ ᒋᒪᐦᐋᑎᐧᑫᐤ ᐋᐸᑎᓱᐧᐃᓂᔫ ᐁ 
ᐃᔑ ᐋᔨᒨᑌᔨᒡ ᐊᓂᑕ ᓇᔅᑯᒧᐧᐄᓂᐦᒡ, ᑲᔦ ᒉᒌ ᓂᓯᑐᐦᑕᐦᐧᑳᐤ 
ᐅᔫ ᓀᔅᑕ ᒉᒌ ᒋᔅᒉᔨᐦᑕᐦᐧᑳᐤ ᒉ ᐄᑖᐸᑕᓂᔨᒡ᙮

4.	 ᐊᓐ ᒉ ᐱᒦᐦᑳᑲᓅᐦᒡ 4

ᔮᐃᑌᐃ ᒉ ᐃᐦᑕᑯᐦᒡ ᐁ ᓀᐦᐁᔨᐦᑖᑲᓅᐦᒡ ᐋᐦᒌᐅᐦ ᒉᒌ 
ᐃᐦᑎᓈᓅᐦᒡ ᒫᓐᐦ ᐊᓐ ᐁ ᐃᔑ ᐱᒥᐸᔨᐦᐄᓱᐧᑖᐤ ᐊᓂᒌ ᑳ 
ᒫᒨᐱᐧᑖᐤ ᑲᔦ ᐊᓂᑌ ᐊᓂᔫ ᓯᓇᐦᐄᒉᐅᑲᒥᑯᐦᒡ ᑳ ᐲᐦᑕᑲᑖᑲᓄᔨᒡ 
ᐊᓂᑌ ᐃᔑ ᐄᓅᔅᒌᐦᒡ, ᐁᐅᑯᔫ ᒉ ᐃᐦᑎᐧᑖᐤ ᒋᔑᓀ ᒉᒌ 
ᐧᐄᒋᐦᐄᐧᐁᐸᔨᒡ ᐅᑕᑐᔅᒉᐧᐃᓂᐧᐋᐤ ᑲᔦ ᒉᒌ ᒥᐧᔮᐸᑕᓂᔨᒡ᙮
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La composition et l’organisation 
administrative du Conseil
Le Conseil est un organisme autonome composé de onze membres, dont cinq sont désignés 
par le Grand Conseil des Cris (Eeyou Istchee) / Gouvernement de la nation crie, et cinq 
autres nommés par le gouvernement du Québec. Le Conseil œuvre sous la gouverne d’un 
président nommé par le gouvernement du Québec, après consultation et approbation de 
la partie crie .

La liste ci-dessous présente les membres qui siégeaient au Conseil Cris-Québec 
sur la foresterie au 31 mars 2025.

Président

Ronald Brizard (2023-05-22 à —)

Membres du Québec Membres Cris

Hugo Jacqmain (2014-11-19 à —)

Directeur des affaires environnementales 
et développement durable

Ministère des Ressources naturelles 
et des Forêts

Gillman Ottereyes (2020-11-04 à —)

Directeur du Département de foresterie

Gouvernement de la nation crie

Geneviève Labrecque (2014-11-19 à —)

Ingénieure forestière

Chantiers Chibougamau ltée

Geoff Quaile (2009-06-04 à —)

Conseiller Principal, Département de Foresterie

Gouvernement de la nation crie

Simon St-Georges (2022-03-09 à —)

Répondant en affaires autochtones 
Direction de la coordination et des orientations 
stratégiques

Ministère des Ressources naturelles 
et des Forêts

Ian Saganash (2023-03-16 à —)

Gardien local

Communauté de Waswanipi

Marco Trudel (2017-06-07 à —)

Directeur général de la gestion des forêts 
Nord-Ouest

Ministère des Ressources naturelles 
et des Forêts

Nadia Saganash (2012-04-16 à —)

Directrice des relations avec le Québec et les 
autochtones

Gouvernement de la nation crie

Denis Vandal (2015-08-11 à —)

Retraité – consultant

Isaac Voyageur (vice-président) (2007-01-24 à —)

Directeur – Environnement et travaux de 
remédiation

Gouvernement de la nation crie

Le Conseil Cris-Québec sur la foresterie
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D’un point de vue administratif, chacune des parties signataires de l’Entente assume les frais 
de participation de ses membres désignés au Conseil ainsi qu’une part égale de la moitié du 
budget opérationnel de l’organisme. La rémunération du président incombe, quant à elle, au 
gouvernement du Québec.

L’Entente prévoit les principales modalités de fonctionnement du Conseil et des 
responsabilités très précises concernant la mise en œuvre du régime forestier adapté, et 
elle requiert la production d’un rapport annuel qui doit être soumis aux parties.

Les membres du Conseil Cris-Québec sur la foresterie et son président sont appuyés dans la 
réalisation de leurs mandats par un secrétariat dirigé par le directeur général qui assure la 
gestion des ressources humaines, financières, matérielles et informationnelles du Conseil. 
Le secrétariat prépare les séances du Conseil, rédige les comptes rendus et effectue le 
suivi des décisions et des mesures entérinées par les membres. Avec l’appui d’experts et 
d’autres collaborateurs, selon la nature des dossiers, l’équipe du secrétariat procède au 
développement et à l’analyse des dossiers. Elle identifie les enjeux et les problèmes qui sont 
par la suite présentés au Conseil. Elle rédige les publications du Conseil (avis, commentaires 
et rapports), y compris le rapport annuel soumis à l’examen et à l’approbation des membres 
du Conseil. De plus, le secrétariat gère les documents et les archives. Enfin, celui-ci appuie 
les membres du Conseil dans ses activités de communication et agit comme interlocuteur 
auprès de divers organismes.

Au 31 mars 2025, l’équipe du secrétariat comptait trois employés : 
Patrick Léveillée-Perreault, directeur exécutif, Amélie Dussault, analyste-conseil 
et Annette Hayden, adjointe à la direction.

Le Conseil Cris-Québec sur la foresterie
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3
Chapitre 

Revue des activités 
du Conseil

Le contexte du Conseil en 2024-2025
L’année d’activités 2024-2025 marque la vingt-deuxième année d’existence du Conseil. 
Elle s’est déroulée selon les mécanismes, processus et dispositions du régime forestier 
adapté (RFA) de l’Entente « la Paix des braves », amendée et publiée officiellement 
en décembre 2019. À la suite de l’entrée en vigueur de la Loi sur l’aménagement 
durable du territoire forestier (LADTF) en 2013, les parties signataires ont négocié un 
sixième amendement à l’Entente afin de la rendre contemporaine au nouveau régime 
forestier québécois.

Le Conseil a exercé pleinement son mandat dans le respect des harmonisations apportées 
aux mécanismes de la mise en œuvre du RFA. Il a réalisé ses activités en accord avec les 
orientations stratégiques et les priorités attribuées à ses dossiers, selon son plan d’action 
annuel. Il a continué à effectuer un suivi précis et continu des engagements pris par les 
parties et des actions qui en ont découlé. Il a poursuivi des projets entamés au cours 
des années précédentes qui visaient à évaluer l’efficacité de certains mécanismes de 
participation et la mise en œuvre de dispositions ciblées du RFA.

Pendant l’année d’activités 2024-2025, le Conseil a tenu cinq rencontres : le 16 avril 2024 
en vidéoconférence, les 18 et 19 juin 2024 à Chibougamau, les 25 et 26 septembre 2024 à 
Montréal, le 10 décembre 2024 et le 4 février 2025 en vidéoconférence.



Orientation 
stratégique 1
Évaluer rigoureusement, objectivement et 
efficacement la mise en œuvre et l’efficacité du 
chapitre forestier de l’Entente, selon une approche 
d’amélioration continue.

Révision des 
PAFIO 2023-2028
La révision des plans d’aménagement forestier 
intégré opérationnels (PAFIO) fait partie intégrante 
des responsabilités du Conseil. Elle vise à évaluer 
l’efficacité des processus prévus à l’Entente et 
la mise en œuvre des dispositions relatives à la 
participation des Cris, sous forme de consultation, 
aux différents processus de planification et de 
gestion des activités d’aménagement forestier. Cette 
évaluation concerne notamment la participation des 
Cris à l’étape de finalisation et de suivi des plans, la 
prise en compte du mode de vie traditionnel des Cris 
ainsi que l’un des mandats des groupes de travail 
conjoints (GTC), à savoir l’élaboration et le suivi de 
tous les PAFIO applicables dans le territoire, de 
même que les consultations qui y ont trait.

À la lumière de l’analyse des modifications 
apportées aux PAFIO 2023-2028 lors de la 
période de consultation de l’automne 2023 et de 
l’automne 2024, les membres se sont concertés 
pour rédiger un avis à transmettre au ministère 
des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF). 
Un avis a été transmis à la ministre, accompagnés 
de recommandations formulées pour améliorer le 
processus de consultation.

Bilan de la mise en œuvre 
des dispositions portant 
sur la foresterie 2018-2023
Le Conseil effectue le suivi, le bilan et l’évaluation de 
la mise en œuvre des dispositions sur la foresterie 
de l’Entente, qui visent la mise en place d’un régime 
forestier adapté pour le territoire.

Par l’évaluation des dispositions de l’Entente, 
l’exercice d’un bilan quinquennal est essentiel, car 
il identifie concrètement les possibilités d’améliorer 
les processus de manière continue. Il permet aussi 
de rencontrer un nombre représentatif de maîtres 
de trappe cris, principaux bénéficiaires de l’Entente, 
et les autres intervenants (groupes de travail 
conjoints, représentants de l’industrie forestière et 
planificateurs) afin de colliger leur appréciation et 
leurs commentaires.

Au total, 33 maîtres de trappe et 28 intervenants ont 
été rencontrés dans le cadre du Bilan 2018-2023.

Les principaux constats positifs exprimés par les 
différentes personnes rencontrées sont :

	• La mise en œuvre du chapitre 3 par les 
parties a continué de progresser pendant 
la période 2018-2023.

	• La ratification du 6e amendement à l’Entente a 
permis de concrétiser plusieurs changements.

	• Le processus de consultation est apprécié, 
clair et bien défini.

	• La création du département de foresterie au sein 
du Gouvernement de la nation crie (GNC).

	• La mise en œuvre de la Stratégie d’aménagement 
des peuplements mixtes.

	• La bonne collaboration des parties a fait 
cheminer certains dossiers pendant la 
période quinquennale.

	• La mise en place de plusieurs projets et initiatives 
visant l’amélioration des processus, tels que les 
guides de gestion des demandes d’harmonisation 
et de règlements des différends.

Cependant, la consultation des parties prenantes 
dans le cadre de la rédaction du Bilan a permis de 
constater que plusieurs dossiers non complétés 
ont eu des effets négatifs sur la mise en œuvre du 
RFA et sur le bon fonctionnement des mécanismes 
de l’Entente et du RFA en général. Au-delà de leur 
incidence sur les mécanismes de l’Entente, des 
dossiers affectent également le climat de travail 
entre les intervenants des parties et la confiance des 
Cris envers le processus du RFA. Ces dossiers sont :
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	• L’élaboration des directives d’aménagement des 
habitats fauniques;

	• Le Plan de rétablissement du caribou forestier;

	• La concrétisation de la mise en œuvre du 
régime collaboratif;

	• Les retombées pour les Cris de la mise en œuvre 
des dispositions économiques (articles 3.64 
à 3.70 de l’Entente).

D’autre part, plusieurs problématiques liés aux 
consultations persistent :

	• L’organisation des rencontres, le respect des 
horaires et l’absentéisme des maîtres de trappe.

	• L’insatisfaction des maîtres de trappe quant à 
leur niveau d’influence sur la planification, à leurs 
demandes refusées, particulièrement celles qui 
concernent les routes et les bandes riveraines, et 
au manque de suivi du statut de leurs demandes 
d’harmonisation.

	• Les délais importants dans l’harmonisation 
et la résolution de conflits.

Davantage de connaissances et d’études sont 
nécessaires pour mieux comprendre les effets de la 
mise en œuvre du RFA et les conditions permettant 
d’en atteindre les objectifs. Pour ce faire, le Conseil 
a lancé, en 2024-2025, des projets d’acquisition 
de connaissances (traités dans la section suivante 
du Rapport). En effet, certains aspects du 
régime causent toujours de l’insatisfaction ou 
de l’incompréhension chez les parties prenantes 
à l’Entente (l’incidence des activités forestières 
sur les habitats fauniques, la deuxième passe 
de coupe en mosaïque, l’importance des bandes 
riveraines, l’incidence des travaux sylvicoles, etc.). 
Le contexte des changements climatiques oblige à 
s’interroger davantage sur la capacité des approches 
d’aménagement actuelles à prendre en compte 
ces bouleversements.

Acquisition de connaissances
Évaluation des territoires forestiers d’intérêt 
faunique pour les Cris (25 %)

L’Entente stipule l’établissement des territoires 
forestiers d’intérêt faunique (TIF) pour les Cris 
(TIF), communément appelés « zones de 25 % », car 
ils représentent un quart de la superficie forestière 
productive de chaque aire de trappe. Dans ces zones, 
la section 3.10.1 de l’Entente prévoit que :

« Des modalités d’intervention particulières sont 
appliquées pour maintenir ou améliorer l’habitat 
d’espèces fauniques très importantes (orignal, 
martre, castor, lièvre, poisson, caribou, perdrix) 
et des portions de chaque terrain de trappage 
bénéficient d’une protection particulière pour 
améliorer le niveau d’harmonisation entre les 
activités d’aménagement forestier et les activités 
traditionnelles, incluant les activités de chasse, 
de pêche et de trappage. »

Le dernier bilan de la mise en œuvre du RFA sur la 
foresterie (2013-2018) a révélé que, même si les 
dispositions de l’Entente sont mises en œuvre et 
respectées, des maîtres de trappe et des utilisateurs 
cris du territoire ont encore des insatisfactions 
quant à l’aménagement des zones de 25 %. Ce 
constat est toujours d’actualité dans le bilan actuel :

	• Ils ne remarquent aucune différence entre 
l’approche d’aménagement privilégiée pour les 
zones de 25 % et celle adoptée pour le reste de 
leurs aires de trappe.

	• La qualité des habitats fauniques n’est pas 
significativement meilleure dans les zones de 
25 % que dans le reste de leurs aires de trappe.

Compte tenu de l’importance de cet enjeu 
concernant le respect des dispositions de l’Entente, 
le Conseil a voulu approfondir davantage pour 
identifier les causes de ces insatisfactions.

Cette démarche d’acquisition de connaissances 
vise à vérifier si l’échelle d’analyse permet 
d’expliquer la perception négative des maîtres 
de trappe des activités d’aménagement réalisées 
sur les TIF. L’évaluation porte sur le respect des 
dispositions suivantes :
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	• L’application de la coupe mosaïque comme 
pratique d’aménagement;

	• Les modalités particulières rattachées à ce 
type de coupe : la proportion de peuplements 
de 7 mètres et plus, les peuplements de plus 
de 90 ans, la connectivité entre les blocs de 
forêt résiduelle;

	• Le rythme de récolte;

	• Les interruptions de couvert.

Les résultats obtenus pour chacun des blocs qui 
composent les zones de 25 % montrent que :

	• Le taux de respect annuel de la coupe en 
mosaïque est de 99,64 %.

	• Le taux de respect au regard du maintien de 
la superficie productive des peuplements de 
7 mètres et plus et des peuplements de 90 ans et 
plus est de 97 %, si les perturbations anthropiques 
liées à la planification forestière sont considérées.

	• Le taux de respect annuel relatif aux interruptions 
de couvert est de 98,55 %.

	• Le taux de respect annuel du rythme de récolte 
est de 98,74 %.

Que ce soit à l’échelle des TIF ou pour chacun des 
blocs composant ces territoires, les dispositions du 
RFA sont mises en œuvre et respectées à plus de 97 %.

Indice de qualité de 
l’habitat de l’orignal
Plusieurs suivis forestiers sont effectués dans le 
cadre de la mise en œuvre du régime forestier 
adapté pour évaluer l’efficacité des processus en 
place. À ce titre, le projet de développement d’un 
indice de qualité de l’habitat (IQH) de l’orignal 
validera pour la première fois, depuis l’entrée en 
vigueur du RFA, si les modalités d’intervention 
particulières appliquées ont permis de maintenir 
ou d’améliorer l’habitat de cette espèce.

Un indice de qualité de l’habitat (IQH) est une 
mesure numérique qui reflète la capacité d’un 
environnement donné à répondre aux besoins 
d’une espèce spécifique. Variant généralement 
de 0 (inadapté) à 1 (optimal), cet indice est calculé 

en combinant différentes variables d’habitats 
pondérées en fonction de leur importance pour 
l’espèce en question. Les IQH ne doivent pas être 
utilisés comme indicateurs de la présence ou de la 
densité des espèces étant donné que les principaux 
facteurs limitatifs, telles la chasse et la prédation, ne 
sont pas inclus dans ces modèles.

Dans le cadre de ce projet, un mandat servant à 
évaluer la qualité de l’habitat de l’orignal sur le 
territoire du régime forestier adapté a été confié, 
en 2020, à l’Université McGill en collaboration avec 
le ministère de l’Environnement, de la Lutte aux 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs. 
Les connaissances traditionnelles des utilisateurs 
cris ont été prises en compte avant l’élaboration de 
l’IQH et après son développement dans le but de 
confirmer que le résultat traduit bien l’intégration 
de ces connaissances.

Les résultats préliminaires démontrent que les 
modalités d’intervention particulières instaurées 
ont permis de maintenir la qualité de l’habitat de 
l’orignal sur le territoire du régime forestier adapté 
et sur les territoires forestiers d’intérêt faunique au 
cours de la période de 2000 à 2022.

Évolution de l’IQH pour le territoire du 
régime forestier adapté et pour les territoires 
forestiers d’intérêt faunique (TIF) pour les 
années 2000 et 2022

2000 2022

Territoire du RFA 0,41 0,43

TIF 0,48 0,49

Des variations de l’IQH, à la hausse et à la baisse, ont 
été observées à l’échelle de certaines aires de trappe 
et dans des territoires forestiers d’intérêt faunique.

Il est à noter qu’en raison de sa composition 
forestière, le territoire du RFA procure à la base un 
habitat de faible qualité pour l’orignal.

Les feux de forêt de l’été 2023 ont affecté 
négativement la qualité de l’habitat de l’orignal dans 
les territoires touchés. L’ampleur de la superficie 
affectée par les feux de forêt a eu pour effet de 
réduire l’IQH de 19 %. Il s’établit maintenant à 0,35 
sur le Territoire du RFA. L’effet des feux de forêt sur 
la qualité de l’habitat de l’orignal se fera sentir sur 
plusieurs années.
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Deuxième passe de récolte 
en mosaïque
Le Conseil a convenu de réaliser un projet 
d’acquisition de connaissances sur les principaux 
enjeux et problématiques liés au déploiement de 
la deuxième passe de coupe en mosaïque sur le 
territoire de l’Entente. Ceux-ci sont :

	• La complexité spatiale;

	• La composition des peuplements en régénération;

	• La variabilité de la croissance des peuplements 
en régénération;

	• Le manque d’encadrement associé au 
déploiement des activités.

À l’intérieur des territoires retenus, la planification 
des travaux d’aménagement forestier doit être 
réalisée dans le but prioritaire de maintenir 
ou d’améliorer la diversité des peuplements 
écoforestiers, tant en ce qui se rapporte aux 
espèces végétales, qu’aux classes d’âge ou qu’à la 
distribution spatiale. Dans cet esprit, il est possible 
d’intervenir pour rajeunir certains peuplements 
tout en maintenant des habitats productifs dans ces 
territoires particulièrement intéressants pour les 
familles cries.

La hauteur de la régénération forestière est 
déterminante pour la réalisation de la deuxième 
passe de coupe en mosaïque. Il faut tenir compte de 
la complexité à évaluer les variations de hauteur et 
de composition des peuplements en régénération 
sur la base de l’information disponible à l’échelle du 
territoire. Ce projet permettra d’établir un portrait 
de l’état des peuplements en régénération, sur les 
plans de la hauteur et de la composition, à la suite 
des interventions réalisées selon le régime de coupe 
en mosaïque. Ce portrait facilitera la planification 
des activités d’aménagement futures dans le respect 
des objectifs de l’Entente.

Cadre de suivi
Indicateurs de biodiversité

Le Conseil a élaboré et mis en place, en 2014, un 
cadre de suivi afin d’évaluer efficacement et en 
continu la mise en œuvre des dispositions prévues 
au régime forestier adapté.

L’une des priorités de ce cadre concerne la 
détermination d’indicateurs de la biodiversité 
ayant pour objectif spécifique de valider l’efficacité 
de la stratégie d’aménagement déployée à 
travers le territoire du RFA et à maintenir les 
fonctions écologiques associées à la diversité des 
écosystèmes représentatifs du Territoire. Pour ce 
faire, deux critères ont été retenus : la protection 
de la biodiversité et l’intégrité des écosystèmes 
socio-écologiques clés.

Les membres du Conseil ont convenu de cheminer 
avec la proposition suivante :

	• Pour le volet à court terme, le Conseil prendra en 
charge le suivi des habitats des espèces fauniques 
d’intérêt socio-économique et des espèces 
fauniques sensibles (pessière à mousse) en 
s’appuyant sur les informations existantes.

	• Le volet à long terme prévoit la participation 
du Conseil à la bonification du réseau de suivi 
de la biodiversité au Québec du ministère 
de l’Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs (MELCCFP).

L’utilisation de ces indicateurs permettra d’évaluer 
les critères de protection de la biodiversité et de 
l’intégrité des écosystèmes d’importance pour les Cris.

Indicateurs économiques

L’Entente prévoit la promotion du développement 
et des opportunités économiques et d’affaires 
pour les Cris dans le domaine de la réalisation des 
activités d’aménagement forestier. Dans cette 
optique, un mandat a été confié, en 2024, au Groupe 
DDM pour qu’il détermine un état de référence des 
retombées économiques du secteur forestier pour 
les communautés cries. En deuxième lieu, ce projet 
a pour objectif d’établir une liste des indicateurs 
économiques de suivi et la méthodologie appropriée 
pour les suivre.
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Les principaux indicateurs qui ont été documentés 
jusqu’à maintenant sont :

	• Valeur des contrats;

	• Nombre d’emplois occupés 
par des travailleurs cris;

	• Masse salariale des travailleurs cris;

	• Retombées directes, indirectes et induites de la 
chaîne de valeur de la forêt (récolte, transport, 
transformation, travaux sylvicoles, etc.).

Les résultats préliminaires démontrent que l’activité 
économique captée par les entreprises cries pour 
les activités d’approvisionnement en bois en 2022 
représente 13,6 M $. Par ailleurs, ce nombre 
représente 33 % du potentiel prévu au RFA, basé 
sur un volume de bois alloué annuellement aux 
communautés cries de 350 000 m3, qui est évalué 
à 39 M $. Plus spécifiquement, les activités de 
transport et de voirie offrent le plus grand potentiel 
de croissance.

Valeur des contrats octroyés aux Cris en 2022 
(M $) et valeur potentielle dans le cadre des 
dispositions du RFA (M $) pour les activités 
d’approvisionnement en bois

Contrats 
octroyés 
en 2022

Potentiel 
(RFA) 
350 000 m3

Récolte 5,4 11,2

Voirie 2,6 7,4

Transport 0 8,4

Autres activités 5,6 11,9

Total 13,6 38,9

De plus, les activités de transformation en usine 
généreraient une valeur additionnelle de 32 M $ 
par année si elles étaient effectuées par une 
entreprise crie.

Les contrats de sylviculture octroyés en 2022 
à des entreprises cries sont évalués à 2,1 M $.

Les retombées économiques (directes, indirectes et 
induites) des activités d’approvisionnement et de 
sylviculture, en 2022, représentent 14,3 M $. De ce 
nombre, 7,6 M $ sont des retombées directes pour 

les Cris. En matière d’emploi, ces activités ont créé 
141 emplois (directs, indirects et induits). De ce 
nombre, 24 emplois directs ont été occupés par 
des Cris.

Orientation 
stratégique 2
Assurer un soutien à ses membres, aux 
coordonnateurs et aux membres des Groupes 
de travail conjoints afin de faciliter leur synergie 
et optimiser leurs contributions pour un 
fonctionnement efficace de l'Entente.

Coordonnateurs des groupes 
de travail conjoints (GTC)
Les coordonnateurs des GTC ont pour principale 
fonction de faire en sorte que les groupes de travail 
concourent à la mise en œuvre du régime forestier 
adapté de la présente Entente, notamment à la mise 
en place des processus d’élaboration et de suivi des 
plans d’aménagement forestier, de même qu’aux 
consultations qui y ont trait. Les coordonnateurs 
assurent une bonne communication entre les trois 
mécanismes de mise en œuvre de l’Entente : le 
Conseil, les GTC et les coordonnateurs eux-mêmes.

Les coordonnateurs informent de façon régulière 
les membres du Conseil sur le déroulement 
des consultations des maîtres de trappe au sein 
des communautés.

L’ensemble des consultations sur les modifications au 
PAFIO 2023-2028 et sur la programmation annuelle 
(PRAN) 2025-2026 ont impliqué 97 maîtres 
de trappe répartis dans quatre communautés : 
Nemaska (1), Mistissini (28), Oujé-Bougoumou (12) 
et Waswanipi (56).

Plusieurs difficultés ont été constatées lors de 
cette dernière ronde de consultations. Différents 
facteurs ont engendré des retards importants dans 
le processus d’harmonisation de la planification 
forestière 2023-2028.
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D’une part, ces consultations de l’automne 2024 se 
sont déroulées dans un contexte d’incertitude. En 
effet, l’absence de directives d’aménagement des 
habitats fauniques complique les consultations, 
notamment à Waswanipi. D’autre part, les feux de 
forêt de l’été 2023 ont encore eu cette année des 
répercussions sur le déroulement des processus 
prévus à l’Entente. Cette situation particulière 
explique certaines des difficultés à suivre les 
processus établis.

Forestier en chef
En novembre 2023, par prudence et dans un 
souci de pérennité de la ressource, le Forestier en 
chef recommandait à la ministre des Ressources 
naturelles et des Forêts de modifier les possibilités 
forestières de la période 2023-2028 pour 11 unités 
d’aménagement du Territoire de l’Entente afin de 
tenir compte de l’impact des feux de forêt de 2023. 
Le Forestier en chef avait alors appliqué 75 % de 
l’effet des feux puisque plusieurs informations 
n’étaient pas disponibles à ce moment, telles 
l’intégration de la mise à jour économique de 
novembre 2023, les interventions forestières 
réalisées et l’analyse des stratégies d’aménagement.

Cette décision a ainsi réduit les possibilités 
forestières de 500 200 m³ bruts par an pour le 
Territoire du RFA à compter du 1er avril 2024, pour 
un total de 2 414 900 m3 par année.

Le Forestier en chef a mentionné que, lorsque des 
informations complémentaires seront disponibles, 
de nouvelles analyses seront réalisées et, s’il y a lieu, 
une nouvelle mise à jour des possibilités forestières, 
prenant effet le 1er avril 2025, sera effectuée.

Au cours des derniers mois, le Forestier en chef a mis 
à jour la modélisation développée en 2023 en tenant 
compte notamment :

	• Des rapports d’activités techniques et financiers 
(RATF) de l’année 2022-2023 des unités 
d’aménagement concernées;

	• Des modifications aux stratégies sylvicoles 
et territoriales des unités d’aménagement 
fortement affectées par les feux de forêt;

	• De la mise à jour économique du gouvernement 
du Québec du 7 novembre 2023 dans laquelle a 
été annoncé un investissement de 200 millions de 
dollars pour la remise en production de territoires 
affectés par les feux.

À la suite de cette mise à jour, le Forestier en chef 
a présenté aux membres, lors de la rencontre 
du 10 décembre 2024, la réduction finale des 
possibilités forestières à 459 900 m³ bruts par an 
pour le territoire du RFA à compter du 1er avril 2025, 
portant le total annuel à 2 455 200 m3.

Évolution de l'épidémie TBE 
sur le territoire du RFA
Au cours de l’année 2024, l’épidémie de la tordeuse 
des bourgeons de l’épinette (TBE) a poursuivi sa 
progression sur le territoire du RFA.

Dans la région du Nord-du-Québec, la superficie 
touchée a doublé entre 2023 et 2024, passant de 
544 000 hectares à 1 043 000 hectares. Considérant 
les conséquences de la TBE sur le territoire du RFA, 
le Conseil assure une vigie de la situation, transmet 
l’information pertinente aux instances de mise en 
œuvre de l’Entente et entreprend, au besoin, les 
actions prévues à l’Entente :

	• Informer les GTC concernés sur les activités 
potentielles d’arrosage de l’été 2025;

	• Discuter et convenir avec le GNC des modalités 
d’un éventuel plan d’aménagement spécial, 
le cas échéant;

	• Solliciter la contribution des gens du milieu 
en leur demandant de signaler la présence de 
l’insecte sur le territoire (fiche de signalement) 
afin d’orienter la Direction de la protection des 
forêts (DPF) sur les secteurs de l’épidémie à 
inventorier en 2025.
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Conseil Cris-Québec sur 
l’économie forestière (CCQEF)
Le CCQEF promeut le développement des 
opportunités économiques et des occasions 
d’affaires pour les Cris dans le domaine de 
l’aménagement forestier.

Le mode de collaboration entre le Conseil et le 
CCQEF étant établi, une mise à jour régulière 
des activités du CCQEF est maintenant 
transmise aux membres du Conseil. Ces activités 
comprennent notamment :

	• Produire un rapport sur les enjeux 
d’harmonisation liés à la préparation de 
terrain; fournir un tableau de suivi des impacts, 
en superficie et monétaire, liés aux enjeux 
d’harmonisation de préparation de terrain.

	• La clarification de l’intention du détenteur de la 
garantie d’approvisionnement Nabakatuk avant 
l’avis du MRNF sur le délai d’inactivité;

	• Entente sur l’évolution de la disposition 3.65 de 
l’Entente qui prévoit la possibilité de conclure des 
contrats avec des entreprises cries, représentant 
jusqu’à 15 % du budget des travaux sylvicoles 
non commerciaux (proposition à fournir aux 
entreprises cries pour la saison 2025-2026);

	• Présentation des nouveaux critères définissant 
une « entreprise crie » au sens du RFA et de 
l’Entente en entier.

Orientation 
stratégique 3
Démontrer concrètement les bénéfices et les 
résultats du régime forestier adapté (RFA) de 
l’Entente en améliorant les communications internes 
et externes du Conseil pour favoriser une meilleure 
connaissance, compréhension et application du RFA 
de l’Entente.

Gouvernance du Conseil 
Cris-Québec sur la foresterie 
(CCQF) et du Conseil Cris-
Québec sur l’économie 
forestière (CCQEF)
Les membres du CCQF et du CCQEF ont approuvé 
un modèle de gouvernance qui régit leurs 
interactions et leurs initiatives concernant les 
dispositions économiques de l’Entente.

L’adoption du modèle de gouvernance spécifie les 
porteurs de dossiers entre le Conseil et le CCQEF. Il 
prévoit la reddition de comptes d’un Conseil à l’autre 
et améliore la communication entre eux.

En fonction de ce modèle de gouvernance, le CCQF 
est responsable de fixer des objectifs et des cibles 
économiques, notamment l’élaboration et le suivi 
des indicateurs de bénéfices économiques pour 
les Cris. Le CCQEF, quant à lui, est responsable de 
prioriser les dossiers à traiter pour promouvoir le 
développement des opportunités économiques et 
des occasions d’affaires pour les Cris. Il assure la 
mise en œuvre des articles de l’Entente favorisant 
l’accès des Cris à des emplois et à des contrats. 
Des mécanismes d’information, de consultation et 
de collaboration sont mis en place afin d’assurer 
l’efficience des activités de nature économique entre 
les deux conseils.

Revue des activités du Conseil
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Orientation 
stratégique 4
Assurer la flexibilité dans le mode de 
fonctionnement du Conseil et de son Secrétariat 
relocalisé sur le Territoire, afin de maintenir 
l’efficacité et l’efficience nécessaires pour répondre 
aux exigences de son mandat.

Liste des conciliateurs 
du Conseil
Le Conseil a le mandat de tenir à jour une liste de 
conciliateurs, selon l’Entente.

À la suite d’un différend, si la médiation échoue, 
la ministre nomme un conciliateur au regard des 
dispositions de l’Entente. Le conciliateur est choisi 
à l’intérieur d’une liste préalablement établie par 
le Conseil.

Il doit être le président du Conseil, ou bien 
une personne indépendante des parties, des 
bénéficiaires de garantie d’approvisionnement 
ou des titulaires de permis de récolte destinés à 
approvisionner une usine de transformation de bois 
implantée sur le territoire.

Les membres du Conseil ont convenu d’un processus 
de mise à jour annuelle de la liste des conciliateurs 
potentiels du Conseil ainsi qu’une liste à jour 
pour 2024.

Pour actualiser la liste des conciliateurs, le Conseil 
a retenu cette démarche :

	• La mise à jour annuelle de la liste 
des conciliateurs;

	• La mise en place de mécanismes qui assurent la 
neutralité des candidats, en conformité avec les 
dispositions de l’Entente;

	• Une décision éclairée des parties quant au choix 
des candidats;

	• La définition claire des rôles et des 
responsabilités des parties prenantes.

À la suite de cette démarche, huit candidats ont 
été retenus, et leurs noms sont inscrits sur la liste 
des conciliateurs.

Les changements adoptés amélioreront le 
fonctionnement du Conseil.

Politiques de fonctionnement 
interne
Une révision des politiques internes a été 
effectuée afin d’identifier celles nécessitant une 
mise à jour. À cet égard, deux politiques ont été 
ciblées. Les membres ont approuvé la mise à jour 
de la politique touchant aux règles générales de 
fonctionnement et celle relative à l’imputabilité 
financière. Dans ce dernier cas, ils ont adopté 
des balises encadrant les dépenses en lien avec 
l’organisation des rencontres, les évènements 
spéciaux et les activités du secrétariat.

Financement 2025-2030
Le Conseil a convenu de soumettre une demande 
de financement aux parties pour 2025-2030, du 
même montant que celui demandé pour 2020-2025, 
soit 330 000 $ annuellement par chaque partie. Les 
parties ont accepté cette requête.

Le travail des employés du secrétariat, l’organisation 
des rencontres et la mise en œuvre de projets 
d’acquisition de connaissances sont essentiels à 
l’efficacité et au bon fonctionnement du Conseil.

Relocalisation du secrétariat 
à Waswanipi
Le Conseil des ministres a approuvé, au mois de 
juillet 2024, la lettre d’entente que cosigneront le 
GNC et le gouvernement du Québec au sujet de la 
relocalisation du secrétariat du Conseil. Le GNC a 
approuvé l’entente en décembre 2024, confirmant 
ainsi les recommandations soumises par le comité 
bipartite et leur mise en œuvre. Dès que l’entente 
sera entérinée par le gouvernement du Québec, 
un processus de déménagement du secrétariat à 
Waswanipi pourra être mis en place.

Revue des activités du Conseil
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Conclusion
L’année 2024-2025 a permis de confirmer l’adéquation entre les activités 
d’aménagement réalisées sur le Territoire du régime forestier adapté 
depuis 2002 et les objectifs visés par l’Entente.

Les activités d’aménagement respectent les dispositions de l’Entente 
sur les territoires d’intérêt pour les Cris, même en utilisant une échelle 
d’analyse plus fine que celle déclarée à l’Entente.

Les activités d’aménagement entreprises depuis 2002 ont permis de 
maintenir la qualité de l’habitat de l’orignal sur l’ensemble du territoire 
du régime forestier adapté. Ce résultat confirme l’atteinte de l’objectif 
de l’Entente qui consiste à maintenir la qualité de l’habitat des espèces 
d’importance pour les Cris dans le but de préserver leur mode de vie 
traditionnel. Malgré ces constats positifs, les conséquences négatives des 
feux de forêt de l’été 2023 se feront sentir plusieurs années.

Sur le plan économique, le premier état de référence des retombées 
économiques du secteur forestier pour les Cris met en lumière un 
potentiel de développement économique encore sous-exploité. Il 
permettra d’identifier des leviers stratégiques afin d’améliorer la 
participation des Cris dans les entreprises et dans le marché de l’emploi, 
et l’accès de ces derniers aux contrats forestiers.

Les changements apportés aux mécanismes de mise en œuvre de 
l’Entente dans le cadre des mandats du CCQF, du CCQEF et des GTC 
s’inscrivent dans une dynamique d’amélioration continue et traduisent 
l’esprit d’ouverture et de collaboration des membres de chacune des 
parties signataires de l’Entente.
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Le développement durable
Le plan d’action de développement 
durable 2023-2028 du Conseil Cris-Québec 
sur la foresterie
 En vertu de ses obligations au regard de la Loi sur le développement durable, le Conseil 
Cris-Québec sur la foresterie a adopté, en 2023, son plan d’action de développement 
durable (PADD) pour la période quinquennale 2023-2028. Le plan contribue principalement 
à quatre des cinq grandes orientations gouvernementales établies pour cette période.

Voici le compte rendu des actions menées au cours de l’année 2024-2025 qui ont été 
déterminantes dans la réalisation du PADD du Conseil.

Le plan d’action de développement durable peut être téléchargé à partir du site Web 
du Conseil.

4
Chapitre 

STRATÉGIE 
GOUVERNEMENTALE 
DE DÉVELOPPEMENT 
DURABLE 2023-2028



Orientation gouvernementale 2 :

Agir en faveur de la nature et pour la santé

Objectif gouvernemental 2.1 : 
Conserver la biodiversité et les services rendus par les écosystèmes

Sous-objectif 2.1.1 : 
Bonifier le réseau d’aires protégées et conservées du Québec

Action Indicateur Cible 2024-25 Résultats

À la suite des feux de 
forêt 2023 sur les aires de 
trappe du RFA, relocaliser 
les territoires d’intérêt 
particulier pour les Cris.

Taux des superficies 
des territoires d’intérêt 
particulier pour les 
Cris à être relocalisés 
à la suite des feux qui 
ont fait l’objet d’une 
relocalisation officielle.

25 % des superficies 
des territoires d’intérêt 
particulier pour les Cris ont 
été relocalisées.

Le portrait des superficies 
affectées par les feux 
de forêt de l’été 2023 a 
été complété.

Les maîtres de trappe 
touchés ont été rencontrés 
pour connaître leur intérêt 
à relocaliser les territoires 
d’intérêt qui ont brûlés.

Objectif gouvernemental 2.2 : 
Améliorer la santé des écosystèmes

Sous-objectif 2.2.1 : 
Favoriser les aménagements et les pratiques agricoles, forestières, aquacoles et de pêche durables

Action Indicateur Cible 2024-25 Résultats

Améliorer les processus 
de consultation des 
maîtres de trappe du 
territoire quant aux 
plans d’aménagement 
forestier 
intégré opérationnels.

Nombre d’activités de 
collaboration entre 
les trois mécanismes 
de mise en œuvre 
de l’Entente pour 
l’amélioration des 
processus. Ces activités 
sont interrompues 
depuis 2020 et doivent 
être réactivées.

Une activité de 
formation, incluant 
les trois mécanismes 
de l’Entente.

L’organisation de cette 
rencontre a nécessité plusieurs 
réunions préparatoires.

La rencontre s’est tenue les 13 et 
14 juillet 2024 et réunissait les 
membres des groupes de travail 
conjoints, les coordonnateurs GTC 
ainsi que le CCQF.

Des présentations visant 
l’amélioration des processus et des 
formations sur les nouveaux outils 
ont eu lieu au cours de l’événement.

Orientation02

Le développement durable
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Orientation gouvernementale 3 :

Favoriser la participation de tous au développement 
durable du Québec

Objectif gouvernemental 3.2 : 
Valoriser l’égalité et la diversité de notre société

Sous-objectif 3.2.1 : 
Favoriser la cohésion sociale par le dialogue culturel

Action Indicateur Cible 2024-25 Résultats

Poursuivre la 
mise en valeur de 
l’apport culturel 
des Cris lors des 
travaux du Conseil 
et de la planification 
forestière sur le 
territoire du RFA.

Nombre d’initiatives 
intégrant les 
connaissances 
traditionnelles cries.

Une (1) initiative 
suivie par le Conseil 
qui intègre les 
connaissances 
traditionnelles cries

Le projet d’évaluation de la qualité 
de l’habitat de l’orignal intègre des 
connaissances traditionnelles cris.

Un indice de qualité de l’habitat de l’orignal 
a été développé à la suite de l’évaluation 
de la qualité de son habitat après 20 ans 
d’application du RFA.

Les Cris ont été mis à contribution dans la 
détermination des facteurs qui influencent 
la qualité de l’habitat de l’orignal selon leurs 
connaissances traditionnelles.

Ces intrants ont été intégrés à l’indice 
de qualité de l’habitat.

Orientation gouvernementale 4 :

Développer les collectivités durablement

Objectif gouvernemental 4.3 : 
Bâtir des collectivités dynamiques et innovantes

Sous-objectif 4.3.1 : 
Appuyer le développement régional durable

Action Indicateur Cible 2024-25 Résultats

Favoriser la mise en 
œuvre des dispositions 
économiques de la 
Paix des braves visant 
un accroissement des 
bénéfices économiques 
pour les Cris.

Taux de progression des 
retombées économiques 
pour les Cris issus des 
dispositions économiques 
du chapitre 3 de la Paix 
des braves.

Produire un portrait actuel 
des bénéfices économiques 
pour les Cris découlant des 
dispositions à caractère 
économique du chapitre 3 
de l’Entente.

Le portrait a été réalisé 
et présenté au CCQF 
en avril 2025.

Des recommandations ont 
aussi été émises en vue 
d’accroître les retombées 
dans le futur.

Orientation03

Orientation04

Le développement durable
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Orientation gouvernementale 5 :

Créer un État exemplaire qui agit en faveur 
de l’innovation

Objectif gouvernemental 5.1 : 
Placer le développement durable au centre des décisions du gouvernement

Sous-objectif 5.1.1 : 
Évaluer la durabilité des interventions gouvernementales

Action Indicateur Cible 2024-2025 Résultats

Évaluer la durabilité des 
actions structurantes du 
Conseil afin de s’assurer 
que le développement 
durable est pris en compte 
au sein de celles-ci.

Pourcentage du nombre 
d’activités structurantes 
de l’organisation ayant fait 
l’objet d’une évaluation de 
la durabilité.

10 % de nos activités 
structurantes ayant fait 
l’objet d’une évaluation de 
la durabilité.

L’établissement de cette 
liste était toujours en 
attente de réalisation 
à la fin de la période.

Orientation05

Le développement durable
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États financiers résumés
au 31 mars 2025

Rapport de mission d'examen du professionnel en 
exercice indépendant sur les états financiers résumés
Aux membres du Conseil Cris-Québec 
sur la foresterie

Les états financiers résumés, qui comprennent 
l'état résumé de la situation financière au 31 
mars 2025 et l'état résumé des résultats et soldes 
de fonds pour l'exercice terminé à cette date, 
sont tirés des états financiers non audités de 
l'organisme Conseil Cris-Québec sur la foresterie 
pour l'exercice terminé le 31 mars 2025, à l'égard 
desquels nous avons exprimé une conclusion non 
modifiée dans notre rapport de mission d'examen 
du professionnel en exercice indépendant daté du 
30 juillet 2025.

États financiers résumés

Les états financiers résumés ne contiennent 
pas toutes les informations requises selon les 
Normes comptables canadiennes pour le secteur 
public. La lecture des états financiers résumés ne 
saurait par conséquent se substituer à la lecture 
des états financiers non audités de l'organisme 
Conseil Cris-Québec sur la foresterie.

Responsabilité de la direction 
à l’égard des états financiers 
résumés

La direction est responsable de la préparation des 
états financiers résumés sur la base des critères 
décrits à la note 1.

Responsabilité du 
professionnel en exercice

Notre responsabilité consiste à exprimer une 
conclusion indiquant si les états financiers 
résumés constituent une image fidèle des 
états financiers non audités en nous fondant 
sur notre examen. Nous avons effectué notre 

examen conformément aux normes d'examen 
généralement reconnues du Canada, qui exigent 
que nous nous conformions aux règles de 
déontologie pertinentes.

Un examen d'états financiers résumés conforme 
aux normes d'examen généralement reconnues 
du Canada est une mission d'assurance limitée. 
Le professionnel en exercice met en oeuvre des 
procédures qui consistent principalement en des 
demandes d'informations auprès de la direction et 
d'autres personnes au sein de l'entité, selon le cas, 
ainsi qu'en des procédures analytiques, et évalue 
les éléments probants obtenus.

Les procédures mises en oeuvre dans un examen 
sont considérablement plus restreintes en 
étendue que celles mises en oeuvre dans un 
audit réalisé conformément aux normes d'audit 
généralement reconnues du Canada, et elles 
sont de nature différente. Par conséquent, nous 
n'exprimons pas une opinion d'audit sur ces états 
financiers résumés.

Conclusion

Au cours de notre examen, nous n'avons rien 
relevé qui nous porte à croire que ces états 
financiers résumés tirés des états financiers non 
audités de l'organisme Conseil Cris-Québec sur la 
foresterie pour l'exercice terminé le 31 mars 2025 
ne constituent pas un résumé fidèle de ces états 
financiers sur la base de critères décrits à la note1.

Québec  
Le 30 juillet 2025

1
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Conseil Cris-Québec sur la foresterie
Résultats et soldes de fonds résumés  
pour l'exercice terminé le 31 mars 2025

Situation financière résumée 
au 31 mars 2025

2025 2024

$ $

Produits

Contributions 
des partenaires

Gouvernement du Québec 330 000 330 000

Grand Conseil des Cris 
(Eeyou Istchee)

330 000 330 000

Fonds du marché 
monétaire

30 766 37 368

690 766 697 368

Charges

Traitements 345 592 319 097

Gestion interne 49 549 62 843

Activités du Conseil 10 711 15 717

Contrats de service 108 653 59 038

514 505 456 695

Excédent des produits 
sur les charges

176 261 240 673

Soldes de fonds au début 1 216 834 976 161

Soldes de fonds à la fin 1 393 095 1 216 834

La note complémentaire fait partie intégrante 

des états financiers résumés.

2025 2024

$ $

Actif

Court terme

Encaisse 566 449 336 356

Dépôts à terme, 2,7 % et 
taux préférentiel (4,95 %), 
échéant en février 2026 816 570 783 668

Autres créances 11 977 95 400

Frais payés d'avance 11 279 12 248

1 406 275 1 227 672

Long terme

Immobilisations corporelles 4 984 6 946

1 411 259 1 234 618

Passif

Court terme

Comptes fournisseurs et autres 
dettes de fonctionnement 18 164 17 784

Soldes de fonds

Non affectés 1 243 111 1 064 888

Investis en immobilisations 
corporelles 4 984 6 946

Grevés d'affectations 
d'origine interne

145 000 145 000

1 393 095 1 216 834

1 411 259 1 234 618

La note complémentaire fait partie intégrante 

des états financiers résumés.
Note complémentaire  
au 31 mars 2025
1 - Base de présentation

Les états financiers résumés sont tirés des états 
financiers non audités de l'organisme Conseil 
Cris-Québec sur la foresterie pour l'exercice 
terminé le 31 mars 2025, préparés conformément 
aux Normes comptables canadiennes pour le 
secteur public. Les informations contenues dans 

les états financiers résumés ont été établies par 
la direction, et ces états résumés ne comprennent 
pas l'état des flux de trésorerie ainsi que les notes 
complémentaires. Cependant, ces renseignements 
sont inclus dans les états financiers non audités.

Les états financiers non audités sont disponibles au 
siège social de l'organisme Conseil Cris-Québec sur 
la foresterie.

Conseil Cris-Québec sur la foresterie

Rapport annuel 2024-2025 — Conseil Cris-Québec sur la foresterie 33



Annexe I
Code d’éthique et de déontologie du 
Conseil Cris-Québec sur la foresterie

Chapitre I
Objet et champ d’application

1.	 Le présent code d’éthique et de déontologie 
a pour objet de préserver et de renforcer le 
lien de confiance des citoyens dans l’intégrité 
et l’impartialité du Conseil, de favoriser 
la transparence au sein du Conseil et de 
responsabiliser ses membres.

2.	 Le présent code d’éthique et de déontologie 
s’applique aux membres du Conseil qui sont 
nommés par le gouvernement du Québec, y 
compris le président, ainsi qu’aux membres qui 
sont nommés par l’Administration régionale crie.

3.	 Quant au personnel du Conseil, celui-ci doit 
se conformer aux normes d’éthique et de 
déontologie qui lui sont applicables.

Chapitre II
Principes d’éthique et règles générales de 
déontologie

4.	 La contribution des membres du Conseil à la 
réalisation de son mandat doit être faite dans 
le respect du droit, avec honnêteté, loyauté, 
rigueur, prudence, diligence, efficacité, assiduité 
et équité.

5.	 Le membre du Conseil est tenu, dans l’exercice 
de ses fonctions, de respecter les principes 
d’éthique et les règles de déontologie 
prévues dans le présent code d’éthique et de 
déontologie. Un membre du Conseil qui est 
aussi régi par d’autres normes d’éthique ou 
de déontologie est de plus soumis au présent 
code d’éthique et de déontologie. En cas de 
divergence, les principes et les règles les plus 
exigeants s’appliquent.

Le membre du Conseil doit, en cas de doute, agir 
selon l’esprit de ces principes et de ces règles. 
Il doit de plus organiser ses affaires personnelles 
de telle sorte qu’elles ne puissent nuire à 
l’exercice de ses fonctions.

6.	 Le membre du Conseil est tenu à la discrétion 
sur ce dont il a connaissance dans l’exercice ou 
à l’occasion de l’exercice de ses fonctions et est 
tenu, à tout moment, de respecter le caractère 
confidentiel de l’information ainsi reçue.

7.	 Le président du Conseil doit faire preuve de 
réserve dans la manifestation publique de ses 
opinions politiques.

8.	 Le membre du Conseil doit éviter de se placer 
dans une situation de conflit entre son intérêt 
personnel et les obligations de ses fonctions.

Annexe I
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Il doit dénoncer par écrit au président du 
Conseil tout intérêt direct ou indirect qu’il 
a dans un organisme, une entreprise ou une 
association susceptibles de le placer dans une 
situation de conflit d’intérêts, ainsi que les 
droits qu’il peut faire valoir contre le Conseil, 
en indiquant, le cas échéant, leur nature et 
leur valeur. Constituent notamment un conflit 
d’intérêts indirect les cas où un membre peut 
tirer un avantage quelconque par ricochet, par 
exemple grâce à ses enfants ou à une entreprise 
dans laquelle il détient des parts.

Les organismes, entreprises ou associations 
auxquels il est fait référence au paragraphe 
précédent ne visent pas les organismes ou 
associations représentant la nation crie (Eeyou 
Istchee).

Dans le cas du président, il doit faire cette 
dénonciation par écrit au directeur exécutif du 
Conseil, qui a la responsabilité de recueillir et de 
conserver les déclarations de tous les membres 
du Conseil.

Dans le cas d’un membre nommé par 
l’Administration régionale crie, celui-ci doit 
aussi faire cette dénonciation à l’Administration 
régionale crie.

9.	 Le membre du Conseil doit informer par écrit le 
président du Conseil des contrats et des projets 
de recherche auxquels il participe et déclarer 
les subventions obtenues d’un organisme, 
d’une entreprise ou d’une association.

Dans le cas du président, il doit donner cette 
information par écrit au directeur exécutif du 
Conseil, qui a la responsabilité de recueillir et de 
conserver les déclarations de tous les membres 
du Conseil.

Dans le cas d’un membre nommé par 
l’Administration régionale crie, celui-ci doit 
aussi faire cette dénonciation à l’Administration 
régionale crie.

10.	 Le membre du Conseil doit s’abstenir de 
participer à toute délibération et à toute 
décision portant sur un dossier mettant en 
cause un organisme, une entreprise ou une 
association, dans lequel il a un intérêt visé aux 
articles 8 et 9. Il doit en outre se retirer de la 
séance pour la durée des délibérations et du 
vote sur cette question.

11.	 Le président du Conseil s’assure que le 
procès-verbal des réunions du Conseil fait état 
de toute abstention d’un des membres sur les 
décisions portant sur l’organisme, l’entreprise 
ou l’association dans lequel il a un intérêt, et ce, 
dans le but d’une plus grande transparence.

12.	 Le membre du Conseil ne doit pas confondre 
les biens du Conseil avec les siens et ne peut les 
utiliser à son profit ou au profit de tiers.

13.	 Le membre du Conseil ne peut utiliser à son 
profit ou au profit de tiers l’information obtenue 
dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de 
ses fonctions.

14.	 Les obligations prévues aux articles 5, 6 et 13 
n’ont pas pour effet d’empêcher un représentant 
de l’Administration régionale crie de la 
consulter ni de lui faire rapport, ni non plus de 
consulter les membres de la nation crie (Eeyou 
Istchee) ou les organismes ou associations la 
représentant ni de leur faire rapport, sauf si 
l’information est confidentielle selon la loi et 
que cette confidentialité n’est pas contraire 
aux dispositions de la Convention de la Baie-
James et du Nord québécois ou de l’Entente 
concernant une nouvelle relation entre le 
gouvernement du Québec et les Cris du Québec.

15.	 Il est permis à un membre du Conseil d’accepter 
et de conserver un cadeau, d’accepter une 
marque d’hospitalité ou autre avantage 
à condition que le présent soit d’usage et 
de valeur modestes et qu’il soit offert à 
l’occasion d’un événement auquel la personne 
récipiendaire participe.

Tout autre cadeau, marque d’hospitalité ou 
avantage reçu doit être retourné au donateur 
ou à l’État.

Annexe I
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16.	 Le membre du Conseil ne peut, directement ou 
indirectement, accorder, solliciter ou accepter 
une faveur ou un avantage indu pour lui-même 
ou pour un tiers.

17.	 Le membre du Conseil doit, dans la prise de ses 
décisions, éviter de se laisser influencer par 
des considérations extérieures, telles que la 
possibilité d’une nomination ou des perspectives 
ou offres d’emploi.

18.	 Le membre du Conseil qui a cessé d’exercer 
ses fonctions doit se comporter de façon à ne 
pas tirer d’avantages indus de ses fonctions 
antérieures au service du Conseil.

19.	 Le membre du Conseil qui a cessé d’exercer 
ses fonctions ne doit pas divulguer une 
information confidentielle qu’il a obtenue 
ni donner à quiconque des conseils fondés 
sur de l’information non disponible au public 
concernant le Conseil ou un autre organisme 
ou entreprise avec lequel il avait des rapports 
directs importants au cours de l’année qui a 
précédé la fin de son mandat.

Le membre du Conseil qui a cessé d’exercer 
ses fonctions, mais qui demeure avec la partie 
qui l’avait nommé, dans le contexte de ses 
échanges avec cette partie ou les associations la 
représentant, pourra les informer pour la bonne 
marche de leurs affaires.

20.	 Le président du Conseil doit s’assurer du 
respect des principes d’éthique et des règles 
de déontologie par les membres du Conseil.

Chapitre III
Activités politiques

21.	 Le président du Conseil qui a l’intention de 
présenter sa candidature à une charge publique 
élective doit en informer le secrétaire général 
du Conseil exécutif.

22.	 Le président du Conseil qui veut se porter 
candidat à une charge publique élective 
doit se démettre de ses fonctions.

Chapitre IV
Rémunération

23.	 Chaque partie assume la rémunération et les 
frais de déplacement des membres du Conseil 
qu’elle désigne, en conformité avec l’article 3.48 
de l’Entente concernant une nouvelle relation 
entre le gouvernement du Québec et les Cris 
du Québec, et dans le cas d’un membre nommé 
par le gouvernement du Québec, en conformité 
avec le décret en vigueur, le cas échéant.

Le membre du Conseil peut recevoir d’autres 
rémunérations pour l’exercice de fonctions 
autres que celles reliées au Conseil.

Chapitre V
Attestation

24.	 Le membre du Conseil doit observer les règles et 
les principes exposés dans ce code. Au moment 
de sa nomination, le membre doit signer le 
document d’attestation produit en annexe 
confirmant qu’il a lu et compris le présent code 
et qu’il s’engage à le respecter. La signature de 
l’attestation par le membre déjà en fonction 
doit se faire dans les 60 jours suivant l’entrée 
en vigueur du présent code.

Chapitre VI
Entrée en vigueur

25.	 Le présent code d’éthique et de déontologie des 
membres du Conseil de même que la formule 
d’attestation ci-annexée ont été adoptés lors 
de la réunion du 15 juin 2004 et sont entrés 
en vigueur le 3 août 2004.
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Attestation
ATTENDU QUE le Conseil Cris-Québec sur la 
foresterie a adopté, le 15 juin 2004, un Code 
d’éthique et de déontologie pour ses membres;

ATTENDU QUE l’article 24 de ce code prévoit 
que les membres du Conseil doivent attester 
qu’ils ont pris connaissance du Code d’éthique 
et de déontologie mentionné ci-dessus et qu’ils 
s’engagent à respecter les règles qui y sont édictées;

je soussigné(e), ________________________________________

membre du Conseil : __________________________________

atteste avoir pris connaissance du Code d’éthique 
et de déontologie des membres du Conseil Cris-
Québec sur la foresterie; et m’engage à respecter 
les règles prévues à ces documents de façon à 
préserver l’intégrité du Conseil.

Signé à _________________________ 

ce ___________________jour	 de _________________ 20_____.
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Annexe II

Au 31 mars 2025, les membres des groupes de travail 
conjoints sont les suivants :

Communautés
Représentants

MRNF Cris
Mistissini Carolann Tremblay 

Responsable

Jean-Sébastien 
Audet

(Poste vacant) 
Responsable

Jeremy Linton

Nemaska Jean-Sébastien 
Audet 
Responsable

Charles Burgy

(Poste vacant)  
Responsable

Rose Wapachee

Oujé-
Bougoumou

Carolann Tremblay 
Responsable

Olaniran Afoudah

Jonathan Bosum 
Responsable

Sarah Cooper

Waskaganish Jean-Sébastien 
Audet 
Responsable

Olaniran Afoudah

Aaron Blackned 
Responsable

Bert Moar

Waswanipi Carolann Tremblay 
Responsable

Jean-Sébastien 
Audet 
Olaniran Afoudah 
Charles Burgy

Henry George Gull 
Responsable

Poste vacant 
Norman Ottereyes

Coordonnateurs 
GTC

Sabrina Morissette Dion Michel

Les membres des 
groupes de travail 
conjoints et leurs 
coordonnateurs
Les groupes de travail conjoints (GTC) et leurs 
coordonnateurs sont deux des trois principaux 
mécanismes prévus à l’Entente pour assurer 
la mise en œuvre du chapitre 3 (foresterie). 
Les membres des GTC sont les acteurs au 
premier rang de la mise en œuvre de l’Entente. 
Ils sont au cœur des communications et de 
l’échange d’informations entre les maîtres 
de trappe et les bénéficiaires de garanties 
d’approvisionnement du territoire de l’Entente.

Les GTC ont pour mandat :

	• d’intégrer et de mettre en application 
les modalités particulières convenues au 
régime forestier adapté;

	• d’établir, lorsque c’est requis, les mesures 
d’harmonisation nécessaires;

	• d’analyser les conflits d’usage pour leur 
trouver des solutions acceptables;

	• de voir à la mise en place des processus 
d’élaboration, de consultation et de suivi 
des plans d’aménagement forestier;

	• de convenir des modalités de 
fonctionnement interne du groupe;

	• d’assurer le partage de l’information 
pertinente et disponible liée à la foresterie;

	• de discuter de toute question de 
nature technique.
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